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Résumé 

Mots clés : évaluation du risque, évaluation des facteurs statiques, délinquants autochtones, 

délinquantes, récidive  

 

L’évaluation du risque, qui fait partie intégrante des services correctionnels, éclaire les décisions 

qui doivent être prises tout au long de la gestion des peines des délinquants. Étant donné les 

répercussions importantes de l’évaluation du risque pour la sécurité publique et pour les 

délinquants, les pratiques en matière d’évaluation devraient être périodiquement évaluées et 

modifiées, compte tenu de l’évolution des connaissances et des populations de délinquants, afin 

d’en garantir l’utilité. L’Évaluation des facteurs statiques (EFS) est une échelle d’évaluation du 

risque de récidive criminelle qui a été conçue au moment de l’élaboration de l’évaluation initiale 

des délinquants. L’EFS comprend 137 éléments répartis entre trois sous-échelles : le Dossier des 

antécédents criminels (DAC), le Dossier sur la gravité des infractions (DGI) et la Liste de 

contrôle des antécédents de délinquance sexuelle (LCADS). La présente étude ne porte que sur 

le DAC et le DGI, la LCADS n’étant administrée qu’à un seul sous-groupe de délinquants. Le 

personnel du SCC établit une évaluation sommaire du niveau de risque (faible, moyen ou élevé) 

en fonction de certains ou de l’ensemble de ces éléments et/ou de ces sous-échelles. 

 

L’étude avait pour but de déterminer s’il existe un lien entre d’une part les cotes sommaires 

globales attribuées par l’EFS et d’autre part le type de première mise en liberté et la proportion 

de la peine purgée à la première mise en liberté. L’étude visait également à évaluer s’il y avait un 

lien entre la cote sommaire globale de l’EFS, les scores obtenus aux différents éléments et aux 

sous-échelles d’évaluation, d’une part, et les résultats obtenus dans la collectivité, d’autre part.  

 

L’étude portait sur tous les délinquants sous responsabilité fédérale qui ont obtenu leur première 

mise en liberté entre le 1
er

 avril 2006 et le 31 mars 2008, qui ont été soumis à l’EFS et qui ont 

obtenu une cote de l’EFS et pour lesquels on disposait de données de suivi valides. Des analyses 

ont été menées pour l’ensemble de la population ainsi que selon le sexe des délinquants et selon 

qu’ils étaient d’ascendance autochtone ou non. Les analyses visaient à déterminer s’il y avait un 

lien entre l’EFS et trois résultats obtenus dans la collectivité : les révocations sans infraction, les 

réincarcérations pour infraction (de quelque nature que ce soit) et les réincarcérations pour 

infraction avec violence. 

 

On a constaté un lien entre les cotes globales de l’EFS et la première mise en liberté. Les 

délinquants qui ont obtenu des cotes élevées en matière de risque étaient en effet moins 

nombreux à s’être vu accorder une libération discrétionnaire et ils ont purgé une plus importante 

proportion de leur peine avant la date de leur première mise en liberté. On a fait des constatations 

similaires dans les sous-groupes de délinquants examinés. L’évaluation globale du risque au 

moyen de l’ESF, du DAC et du DGI était significativement associée à tous les résultats dans la 

collectivité évalués. La plupart des éléments du DAC, pris individuellement, étaient 

significativement reliés aux résultats obtenus dans la collectivité; ce lien était toutefois moins 

fort pour ce qui est des éléments du DGI. Les tailles de l’effet étaient plus faibles dans le cas des 

délinquants autochtones (de sexe masculin et féminin) et semblables ou légèrement plus élevées 

dans celui des délinquantes non autochtones. 
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Il existe un lien acceptable entre la cote globale de l’EFS et les résultats pertinents; une étude 

antérieure (Helmus et Forrester, 2014) a par ailleurs conclu que l’EFS présentait un degré 

acceptable de validité conceptuelle. L’échelle pourrait toutefois être améliorée si elle était 

abrégée, ce qui n’affecterait pas son utilité (mais accroîtrait l’efficience du personnel 

correctionnel). Par ailleurs, le DGI comporte un certain nombre d’éléments ne présentant de lien 

significatif avec aucun des résultats examinés. Ces éléments pourraient faire l’objet d’une 

suppression stratégique de l’EFS.
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Introduction 

L’évaluation du risque est une méthode permettant d’évaluer la probabilité qu’un 

délinquant présente un comportement criminel dans le futur. Il s’agit d’une évaluation globale du 

risque de récidive qui repose sur l’évaluation de nombreux facteurs de risque (Hanson et 

Morton-Bourgon, 2009). Au Service correctionnel du Canada (SCC), l’évaluation du risque sert 

de fondement à de nombreuses décisions, notamment le classement des délinquants par niveaux 

de sécurité et les recommandations relatives aux interventions. La Commission des libérations 

conditionnelles du Canada (CLCC) s’appuie également dans une large mesure sur l’évaluation 

du risque avant de prendre des décisions de mise en liberté et de recommander les conditions de 

surveillance pertinentes (notamment les assignations à résidence). L’évaluation du risque peut 

porter sur les facteurs de risque (c.-à-d. les facteurs liés à la récidive) qui sont de nature 

statique (ayant trait au passé du délinquant, comme les antécédents criminels, et que ce dernier 

ne peut pas modifier) ou dynamique (les caractéristiques du délinquant ou de son environnement 

qui peuvent être modifiées, comme certains traits de personnalité, ses relations interpersonnelles 

et les situations liées à son environnement). 

Étant donné l’omniprésence de l’évaluation du risque dans le système de justice 

pénale (particulièrement en ce qui a trait à la gestion des peines) et ses lourdes conséquences 

pour le délinquant et pour la sécurité publique, il est essentiel que les pratiques d’évaluation du 

risque soient validées. De plus, à mesure que les données empiriques s’accumulent, les échelles 

d’évaluation du risque devraient être validées et révisées de façon continue afin de refléter 

l’évolution des connaissances (Dawes, Faust et Meehl, 1989) et les changements de profil des 

délinquants (SCC, 2009a, 2009b). Il est nécessaire d’évaluer la validité empirique des pratiques 

d’évaluation afin d’assurer le bien-fondé des décisions prises. La révision ponctuelle des 

échelles (p. ex. en augmentant la lisibilité des éléments ou en éliminant les éléments peu utiles) 

peut non seulement améliorer le processus décisionnel des services correctionnels, mais aussi 

réduire le temps nécessaire pour réaliser les évaluations, ce qui permettra au personnel de réaliser 

d’autres tâches. 
 
 

Le SCC s’appuie sur de nombreux outils d’évaluation et évalue ou met à jour 

périodiquement les échelles afin de s’assurer qu’elles continuent de répondre adéquatement aux 

besoins du Service et qu’elles sont toujours pertinentes compte tenu des changements dans les 

populations de délinquants. Par exemple, l’Échelle d’information statistique générale sur la 
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récidive a été élaborée dans les années 1980 (Nuffield, 1982) et modifiée au cours des 

années 1990 pour devenir l’Échelle d’ISR-R1 (voir Nafekh et Motiuk, 2002). Cette dernière a été 

validée dans le but de déterminer si elle était toujours utile et d’étudier son application possible à 

d’autres groupes de délinquants, comme les délinquants autochtones ou les 

délinquantes (Barnum et Gobeil, 2011a; Nafekh et Motiuk, 2002).
 
De même, l’Échelle de 

classement par niveau de sécurité (ECNS) (Luciani, Motiuk et Nafekh, 1996; mise à l’essai par 

Porporino, Luciani, Motiuk, Johnston et Mainwaring, 1989) et l’Échelle de réévaluation de la 

cote de sécurité (ERCS; Luciani, Taylor et Motiuk, 1998) ont aussi été réévaluées depuis leur 

élaboration (ECNS : Blanchette, Verbrugge et Wichmann, 2002; Grant et Luciani, 1998; ERCS : 

Gobeil, 2007, 2009). Enfin, l’Instrument de définition et d’analyse des facteurs 

dynamiques (IDAFD) a fait l’objet d’une importante analyse empirique et, par la suite, de 

révisions considérables (Brown et Motiuk, 2005).
 

L’Évaluation des facteurs statiques (EFS; SCC, 2012), par contre, n’a pas été réévaluée 

récemment. Cette échelle a été élaborée en 1989 par un groupe de travail national dans le but 

d’améliorer l’évaluation par le SCC du risque criminel et des besoins des délinquants à 

l’admission (Motiuk, 1993). L’EFS, qui fait partie de l’Évaluation initiale des 

délinquants (EID; SCC, 2012), est une échelle d’évaluation du risque criminel conçue pour 

fournir une estimation globale des facteurs statiques qui contribuent au risque de récidive 

présenté par les délinquants. L’EFS comprend trois sous-échelles. La première, le Dossier des 

antécédents criminels (DAC), comporte 38 éléments examinant les antécédents d’infractions 

criminelles du délinquant et les infractions criminelles à l’origine de sa peine actuelle (p. ex. les 

condamnations et les peines purgées en tant que jeune contrevenant et en tant que délinquant 

adulte). La deuxième sous-échelle, le Dossier sur la gravité des infractions (DGI), comprend 

71 éléments examinant l’étendue des dommages causés par les activités criminelles du 

délinquant (p. ex. les types d’infractions antérieures et d’infractions à l’origine de la peine en 

cours, les renseignements sur les victimes et les dommages causés aux victimes). La troisième 

sous-échelle, la Liste de contrôle des antécédents de délinquance sexuelle (LCADS), compte 

28 éléments portant sur la nature et la gravité des infractions sexuelles antérieures et à l’origine 

de la peine en cours (l’examen de cette sous-échelle ne fait pas partie du présent rapport). La cote 

attribuée selon l’EFS est déterminée par l’agent de libération conditionnelle ou l’intervenant de 

première ligne pour tous les délinquants (hommes et femmes, autochtones et non autochtones). 
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Après avoir coté les éléments de chacune des trois sous-échelles, l’agent de libération 

conditionnelle porte un jugement sommaire sur le niveau global de risque statique du 

délinquant (faible, moyen ou élevé). Le rapport sur l’évaluation des facteurs statiques fournit 

également le score obtenu à chacune des sous-échelles (calculé en additionnant mécaniquement 

la note attribuée à chacun des éléments de la sous-échelle). Le niveau global de risque statique 

est l’un des éléments utilisés pour calculer le niveau du potentiel de réinsertion sociale de chaque 

délinquant (SCC, 2012). 

Structure de l’EFS : combinaison de divers facteurs pour formuler une évaluation globale  

 L’EFS est une échelle d’évaluation du risque fondée sur un jugement professionnel 

structuré (JPS), car elle repose sur le jugement de l’agent de libération conditionnelle ou de 

l’intervenant de première ligne. Sur le plan historique, l’EFS a été élaborée à l’époque où les 

psychologues commençaient à mettre en doute le bien-fondé du jugement clinique non structuré 

et travaillaient à l’élaboration de procédures d’évaluation du risque plus objectives et 

transparentes (voir Bonta, 1996, pour une description des générations d’évaluation du risque). 

Contrairement aux échelles actuarielles ou mécaniques de risque (qui calculent une note totale), 

le JPS est une méthode d’évaluation du risque qui permet d’évaluer des facteurs de risque 

explicites, mais la combinaison de ces éléments en vue d’établir une évaluation globale du risque 

est laissée au jugement du clinicien (Boer, Wilson, Gauthier et Hart, 1997). Les partisans du JPS 

affirment que le jugement clinique devrait être intégré à l’évaluation du risque car la méthode 

statistique des échelles actuarielles ne convient pas nécessairement à l’évaluation du risque 

individuel (Webster, Douglas, Eaves et Hart, 1997). Cependant, d’autres chercheurs se sont 

montrés moins positifs à l’égard du JPS (Andrews et Bonta, 2010; Bonta, 2002; Quinsey et 

coll., 2006) et le considèrent comme une variante de la méthode d’évaluation du risque de 

première génération (c.-à-d. le jugement clinique; Andrews, Bonta et Wormith, 2006).  

Pour ce qui est de l’exactitude prédictive des diverses méthodes d’évaluation du risque, la 

plupart des études ont comparé l’exactitude des échelles mécaniques ou actuarielles à celle du 

jugement professionnel non structuré, pour constater que les premières avaient un plus haut taux 

d’exactitude (Bonta et coll., 1998; Dawes et coll., 1989; Grove, Zald, Lebow, Snitz et 

Nelson, 2000; Hanson et Morton-Bourgon, 2009; Mossman, 1994). Le lien entre les échelles 

fondées sur le JPS et la récidive est en moyenne plus faible que celui entre les échelles 

actuarielles et la récidive (Hanson, Helmus et Bourgon, 2007; Hanson et Morton-
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Bourgon, 2009), bien qu’il existe des échelles fondées sur le JPS qui donnent de très bons 

résultats dans le cas des méta-analyses, notamment la Historical, Clinical, Risk 

Management-20 (HCR-20; Campbell, French et Gendreau, 2009) et la Sexual Violence 

Risk-20 (SVR-20; Hanson et Morton-Bourgon, 2009). 

Mais la situation se complique en raison du fait que les échelles fondées sur le JPS 

peuvent aussi être utilisées en guise d’échelles mécaniques, en établissant un score total (c.-à-d. 

en additionnant les divers éléments) plutôt qu’en portant un jugement professionnel. Dans le 

cadre d’un examen et d’une méta-analyse de l’Évaluation du risque de violence 

conjugale (ERVC – une échelle d’évaluation du risque fondée sur le JPS conçue pour évaluer le 

risque de violence conjugale chez les délinquants), Helmus et Bourgon (2011) ont découvert que 

l’ERVC fournissait des prédictions comparables, qu’elle soit utilisée en tant qu’échelle fondée 

sur le JPS (comme prévu) ou en tant qu’échelle mécanique. Toutefois, la variabilité de 

l’exactitude prédictive des échelles fondées sur le JPS utilisées aux fins prévues (définie comme 

la proportion de la variabilité globale excédant la variabilité prévue) est supérieure à celle des 

évaluations fondées sur l’examen d’un score total (Hanson et Morgon-Bourgon, 2009; Helmus et 

Bourgon, 2011). En d’autres mots, le rendement des échelles actuarielles est en moyenne 

supérieur à celui des échelles fondées sur le JPS. Bien que certaines échelles fondées sur le JPS 

donnent de bons résultats, ces derniers sont plus variables, ce qui donne à penser qu’il est 

difficile d’utiliser de telles échelles de façon uniforme et fiable.   

Validation de l’EFS 

Les seules données publiées sur la validité de l’EFS se trouvent dans un rapport faisant 

suite à une brève étude réalisée par Motiuk (1997). Il s’agit de données préliminaires sur la 

validité concourante de certains éléments du Dossier des antécédents criminels. Le SCC n’a 

publié aucune grande étude de validation de l’EFS et n’a pas non plus examiné l’importance des 

liens entre cette échelle et les résultats ultérieurs des délinquants, comme les décisions relatives à 

leur mise en liberté ou leur taux de récidive. Étant donné le rôle que joue l’EFS dans l’évaluation 

initiale et l’évaluation du potentiel de réinsertion sociale, il est nécessaire de mener une vaste 

étude de validation afin de déterminer si les données empiriques confirment la validité de l’EFS 

dans la même mesure que les autres outils d’évaluation utilisés par le SCC.  

Les liens entre l’EFS et les autres résultats n’ayant pas été examinés, l’examen des 

rapports de recherche généraux qui suit vise à déterminer dans quelle mesure le contenu général 
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de l’échelle correspond aux facteurs de risque empiriquement validés et dans quelle mesure 

l’échelle pourrait être appliquée à des sous-groupes de délinquants (notamment à ceux des 

délinquants autochtones et des délinquantes). Il est d’autant plus important d’effectuer cet 

examen que l’échelle a été conçue en 1989, à un moment où la recherche sur l’évaluation du 

risque commençait à peine à prendre son essor (Hanson, 2005). Les connaissances en matière 

d’évaluation du risque ayant considérablement évolué au cours des 20 dernières années, il est 

possible que cet examen nous permette de déterminer de quelle manière l’EFS devrait être 

peaufinée et améliorée.  

Contenu de l’EFS : les facteurs de risque 

 L’EFS a été structurée de manière à ce que l’évaluateur utilise les cotes de chaque 

élément pour produire une évaluation globale du risque de récidive du délinquant. Cette structure 

suppose que les différents éléments sont des facteurs de risque (c.-à-d. des facteurs associés à la 

récidive). Bien que les scores à ces éléments puissent servir à d’autres fins (notamment la 

collecte de données générales susceptibles d’éclairer la gestion des cas), il importe de déterminer 

si les éléments constituent bel et bien des facteurs de risque valides. Si certains éléments ne sont 

pas des facteurs de risque valides, leur présence (au côté de facteurs de risque validés) risque 

d’induire l’évaluateur en erreur, et d’amoindrir l’exactitude et l’utilité de l’ensemble du 

processus d’évaluation du risque.  

Les deux principaux types de facteurs de risque de l’EFS sont les antécédents criminels et 

la gravité de l’infraction
1
. Les antécédents criminels constituent l’un des plus robustes facteurs 

de risque de récidive (pour un résumé des méta-analyses sur la question, voir Andrews et 

Bonta, 2010). Cette confirmation empirique ne devrait pas nous étonner puisque rien, dans les 

travaux de recherche générale en psychologie, n’a encore permis de réfuter l’affirmation de 

Thorndike (1911) selon laquelle le meilleur indicateur du comportement futur d’une personne est 

son comportement passé. Compte tenu du caractère universel de ce principe, il n’y a rien 

d’étonnant à ce que les méta-analyses indiquent que les antécédents criminels sont également un 

facteur de risque chez les délinquantes (Andrews et Bonta, 2010). Fait à signaler, une 

méta-analyse a récemment révélé que, chez les délinquants autochtones, les antécédents 

criminels sont significativement reliés à la récidive, malgré des tailles d’effet significativement 

                                                 
1
 L’ESF comprend également une section sur les antécédents d’infractions sexuelles chez les délinquants sexuels. 

Cette section n’a pas été examinée dans la présente étude. 
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moins importantes que chez les délinquants non autochtones (Gutierrez, Wilson, Rugge et 

Bonta, 2013). Dans une méta-analyse de l’évaluation du risque statique chez les délinquants 

sexuels autochtones, on a constaté que les antécédents criminels (mesurés au moyen de la 

composante sur la criminalité générale de l’échelle Statique-2002R) n’étaient pas 

significativement reliés à la récidive; il faut dire que la taille de l’échantillon de délinquants 

sexuels autochtones était plutôt mince (n = 209; Babchishin, Blais et Helmus, 2012). Dans 

l’ensemble, les études empiriques confirment que les antécédents criminels constituent un facteur 

de risque valide, bien que son exactitude puisse être moindre chez les délinquants autochtones. 

La gravité de l’infraction, en revanche, n’est pas reconnue comme un facteur de risque 

important en matière de récidive. Dans une étude sur les taux de récidive chez quelque 

270 000 délinquants de 15 États américains, Langan et Levin (2002) ont plutôt constaté un lien 

inverse entre la gravité de l’infraction et la récidive. Ce sont en effet les auteurs d’infractions 

contre les biens et de vols qualifiés qui affichaient les taux de récidive les plus élevés tandis que 

les délinquants condamnés pour homicide, viol et autres infractions sexuelles, généralement 

considérés comme les infractions les plus graves, présentaient les plus faibles taux de récidive. 

Ce modèle se répétait, de façon générale, lorsqu’on limitait les résultats à la récidive avec 

violence; les délinquants qui avaient commis des infractions contre les biens présentaient des 

taux de récidive avec violence plus élevés que les délinquants reconnus coupables d’homicide ou 

de viol qui avaient été remis en liberté. Ces taux n’étaient toutefois pas plus élevés que ceux des 

délinquants qui avaient commis un vol qualifié. On a également établi un lien entre les blessures 

graves infligées à la victime pendant l’infraction à l’origine de la peine et de faibles taux de 

récidive avec violence (Quinsey, Harris, Rice et Cormier, 2006). Dans une étude sur les 

délinquants coupables de violence familiale, on n’a constaté aucun lien entre la gravité de 

l’infraction et la récidive (Bennett-Cattaneo et Goodman, 2005). En fait, une étude sur ces 

délinquants a même conclu que la gravité de l’infraction était associée à un taux de récidive 

considérablement inférieur (Grann et Wedin, 2002). Finalement, il manque d’analyses sur le lien 

entre la gravité de l’infraction et la récidive au sein d’autres sous-groupes de 

délinquants (notamment ceux des délinquants autochtones et des délinquantes). 

Bien que l’EFS ait été élaborée en 1989 (avant que ne soit effectuée une bonne partie de 

la recherche empirique sur les facteurs liés à la récidive), le Dossier des antécédents criminels est 

relativement conforme aux connaissances empiriques actuelles. En revanche, la recherche 
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actuelle ne confirme pas dans la même mesure la validité du Dossier sur la gravité des 

infractions. 

Résumé et objet de la présente étude 

 Les recherches sur l’évaluation du risque fondée sur des éléments probants se sont 

multipliées depuis la mise en œuvre de l’EFS, en 1994. Pourtant, cette échelle n’a pas été 

réévaluée. La présente étude avait donc pour objet de valider l’EFS afin de vérifier si elle 

fonctionne comme prévu, et de déterminer s’il y avait lieu de recommander d’y apporter des 

modifications (entre autres en en supprimant certains éléments) afin d’améliorer les pratiques en 

matière d’évaluation en milieu correctionnel. L’étude répondra aux questions de recherche 

suivantes : 

1) Existe-t-il un lien entre d’une part la cote sommaire globale de l’EFS et d’autre part le 

type de première mise en liberté et la proportion de la peine purgée à la première mise en 

liberté? Plus précisément, les délinquants qui obtiennent des cotes élevées en matière de 

risque sont-ils mis en liberté après avoir purgé une plus longue portion de leur peine que 

les autres délinquants? 

2) Existe-t-il un lien entre d’une part la cote sommaire globale de l’EFS et les cotes 

obtenues à chaque élément et à chaque sous-échelle (soit le Dossier des antécédents 

criminels et le Dossier sur la gravité des infractions) et d’autre part les résultats 

correctionnels pertinents, comme la révocation sans infraction, la réincarcération pour 

infraction et la réincarcération pour avoir commis une nouvelle infraction avec violence? 

3) Existe-t-il un lien entre d’une part les résultats obtenus à l’EFS et d’autre part le type de 

première mise en liberté et les résultats des délinquants et des délinquantes, autochtones 

et non autochtones, dans la collectivité? 

 

La présente étude constitue le deuxième volet de récents travaux de validation de 

l’Évaluation des facteurs statiques. La première étude (Helmus et Forrester, 2014) portait sur la 

validité conceptuelle de l’EFS. Les résultats de la présente étude montrent que, de façon 

générale, les sous-échelles d’évaluation axées sur les antécédents criminels et sur la gravité de 

l’infraction fonctionnent en grande partie comme prévu. C’est-à-dire que les cotes attribuées aux 

éléments de ces échelles sont en lien avec le niveau de risque global, à quelques exceptions 

près (à l’appui de la validité apparente) et que les sous-échelles et les cotes sommaires sont liées 

à d’autres mesures du risque (à l’appui de la validité concourante). Ces conclusions se sont 

également avérées valables pour les délinquants autochtones et les délinquantes, quoiqu’elles 
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aient semblé moins solides dans le cas des délinquants autochtones que dans celui des 

délinquants non autochtones. Nous en concluons que la validité conceptuelle du DAC et du DGI 

est satisfaisante. L’examen des liens entre l’EFS et les résultats (l’objet de la présente étude) 

fournira davantage de renseignements sur l’utilité de cette échelle d’évaluation du risque.  



 

 9 

Méthode 

Participants 

La présente étude portait sur tous les délinquants sous responsabilité fédérale qui ont 

obtenu leur première mise en liberté entre le 1
er

 avril 2006 et le 31 mars 2008, qui ont commencé 

à purger leur peine en 1997 ou après
 2

, qui ont été soumis à l’EFS et qui vivaient dans la 

collectivité depuis au moins cinq ans depuis leur mise en liberté (les 112 délinquants qui ont été 

expulsés ou qui sont décédés pendant la période de suivi ont été exclus de l’étude). L’étude a 

donc porté sur 8 767 délinquants sous responsabilité fédérale, soit 534 délinquantes (6,1 %) et 

8 233 délinquants (93,9 %). Parmi ces délinquants, 1 649 (18,9 %) ont déclaré être d’ascendance 

autochtone; 7 061 (81,1 %) des délinquants n’étaient pas autochtones. Comme on le voit au 

tableau 1, l’âge moyen à l’admission était de 34 ans et l’âge moyen à la première mise en liberté 

était de 35 ans. Les délinquants autochtones, hommes et femmes, étaient généralement plus 

jeunes que les délinquants non autochtones.  

 

Tableau 1  

Âge moyen de l’échantillon, par sous-groupe 

Sous-groupe de délinquants N Âge à l’admission 

 Âge à la première 

mise en liberté 

M  (ET)  M  (ET) 

Tous les délinquants 8 767 33,7  (10,6)  35,3  (10,7) 

Délinquants non autochtones 6 684 34,2  (10,8)  35,8  (10,9) 

Délinquants autochtones 1 500 31,0  (9,9)  33,0  (9,9) 

Délinquantes non autochtones 377 34,5  (10,0)  35,5  (9,9) 

Délinquantes autochtones 149 31,6  (8,2)  32,8  (8,1) 
Remarque. L'ascendance, autochtone ou non, de 57 des délinquants est inconnue. 

 

Mesures 

Toutes les données utilisées dans la présente étude proviennent du Système de gestion 

des délinquant(e)s (SGD), le système de gestion informatique des dossiers des délinquants 

                                                 
2
 Bien que l’EFS ait été mise en œuvre en 1994, la consignation systématique des données n’a commencé 

qu’en 1997. Compte tenu de la période d’échantillonnage retenue pour la présente étude, les données dont nous 

disposions ne visaient que les délinquants ayant purgé 12 ans ou moins de leur peine, ce qui a eu pour effet 

d’exclure un nombre disproportionné de délinquants condamnés à une peine d’une durée indéterminée. Parmi les 

190 délinquants condamnés à une telle peine et ayant obtenu leur première mise en liberté entre le 1
er

 avril 2006 et le 

31 mars 2008, 30, seulement, ont subi l’EFS (en excluant de l’étude un délinquant qui est décédé et un délinquant 

qui a été expulsé). 
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du SCC. Le SGD contient de l’information qui est recueillie depuis l’admission des délinquants 

dans le système fédéral jusqu’à la fin de leur peine, ainsi que pendant toute réincarcération 

subséquente dans le système fédéral. 

Évaluation des facteurs statiques  

Comme nous l’avons mentionné, l’EFS (SCC, 2012a; Motiuk, 1993) est une échelle 

d’évaluation du risque fondée sur le jugement professionnel structuré qui comporte 137 éléments 

et trois sous-échelles : le Dossier des antécédents criminels (38 éléments), le Dossier sur la 

gravité des infractions (71 éléments) et la Liste de contrôle des antécédents de délinquance 

sexuelle (28 éléments). Cette dernière échelle ne servant qu’à évaluer le risque d’un sous-groupe 

particulier de délinquants, elle n’a pas été examinée dans la présente étude. Après avoir coté 

chaque élément (composé d’une question dichotomique à laquelle il faut répondre par oui ou par 

non), l’agent de libération conditionnelle ou l’intervenant de première ligne attribue une cote 

globale au niveau de risque statique du délinquant (c.-à-d. qu’il détermine si son niveau de risque 

est faible, moyen ou élevé). Nous avons pris en compte, outre le niveau global de risque statique, 

les scores totaux obtenus à chacune des sous-échelles.  

Il n’est pas rare que les agents de libération conditionnelle omettent d’inscrire la réponse 

à certains éléments de l’EFS. Aux fins d’analyse des éléments, nous n’avons donc retenu que les 

dossiers comportant des réponses à l’élément analysé. Pour ce qui est des scores totaux aux 

sous-échelles, les totaux n’ont pas été établis au prorata (c.-à-d. que, lorsqu’un élément ne 

comportait aucune valeur, on lui attribuait la valeur zéro). Ceci parce qu’un nettoyage 

préliminaire des données et des consultations auprès du personnel de première ligne du SCC 

indiquaient que certains agents de libération conditionnelle n’inscrivaient rien au lieu d’inscrire 

la réponse « non ». En d’autres mots, il est impossible de distinguer les cas où le facteur de 

risque est absent de ceux où l’on ne dispose véritablement d’aucun renseignement permettant 

d’évaluer l’élément. L’addition du nombre de « oui » aurait eu pour effet de réduire 

artificiellement le score total dans certains des cas où les renseignements sont véritablement 

manquants. Il est toutefois peu probable que cela modifie substantiellement les constatations 

globales (c.-à-d. que l'effet de distorsion sera plus grand si on tente d'estimer un score total pour 

l'échelle que si on tente d'examiner le lien entre les scores totaux et la récidive). 

En ce qui a trait au nombre de renseignements manquants, au moins 1 des 38 éléments 

du DAC n’avait pas été coté chez 13,1 % des délinquants (plus de 5 éléments n’avaient pas été 
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cotés chez 2,7 % des délinquants) et au moins 1 des 71 éléments du DGI n’avait pas été coté 

chez 19,5 % des délinquants (plus de 5 éléments n’avaient pas été cotés chez 4,5 % des 

délinquants). Pour obtenir plus de renseignements sur le nombre de renseignements manquants 

par élément (dans un échantillon plus important), voir Helmus et Forrester (2014).  

Variables des résultats  

La présente étude visait à déterminer s’il existait des liens entre l’EFS et le type de mise 

en liberté accordée et les résultats obtenus dans la collectivité. La première mise en liberté 

accordée aux délinquants purgeant une peine de ressort fédéral a été classée dans l’une ou l’autre 

des catégories suivantes : semi-liberté, libération conditionnelle totale, libération d’office et 

autres (la catégorie « autres » comprenait les cas des délinquants maintenus en incarcération 

après la date de leur libération d’office et de ceux mis en liberté mais assujettis à une ordonnance 

de surveillance de longue durée). La période de la peine en cours qui avait été purgée 

correspondait à la période écoulée entre la date d’admission dans un établissement du SCC et la 

date de la première mise en liberté. La proportion de la peine purgée a été calculée en divisant la 

période purgée par la durée de la peine, chez les délinquants qui avaient été condamnés à une 

peine d’une durée déterminée.  

 Les résultats obtenus dans la collectivité examinés dans la présente étude étaient les 

suivants : les révocations non liées à une nouvelle infraction, les réincarcérations pour infraction, 

quelle qu’elle soit, et les réincarcérations pour infraction avec violence. Les réincarcérations pour 

infraction pour laquelle il y a des accusations en instance ont été exclues. Les révocations non 

liées à une nouvelle infraction ont été calculées sur une période de suivi de huit mois après la 

mise en liberté
3
. Les délinquants qui ont atteint la date d’expiration de leur mandat avant la fin de 

la période de suivi ont été exclus de ces analyses (sur les 8 767 délinquants composant 

l’échantillon, 8 400 ont cumulé les 8 mois de surveillance dans la collectivité requis aux fins de 

l’analyse de ce résultat). Pour ce qui est des autres résultats, tous les cas pertinents de 

réincarcération pour avoir commis une infraction ont été pris en compte, y compris les 

révocations pour avoir commis une nouvelle infraction et les nouveaux mandats de dépôt. En ce 

qui a trait à ces analyses, la période de suivi était de cinq ans après la date de mise en liberté, 

pour tous les délinquants. Enfin, les infractions avec violence comprenaient toutes les infractions 

                                                 
3
 Nous avons opté pour une période de suivi de huit mois, car il s’agit de la plus longue période de suivi possible ne 

réduisant pas significativement la taille de l’échantillon disponible (seuls 5 % des délinquants composant 

l’échantillon ne cumulaient pas au moins huit mois de surveillance). 
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appartenant aux groupes d’infractions suivantes au Code criminel : homicide et infractions 

connexes, tentative de meurtre, vol qualifié, enlèvement, rapt, infraction relative aux armes et 

aux explosifs, voies de fait graves, voies de fait simples, incendie criminel, agression sexuelle et 

exploitation sexuelle. 

Aperçu des analyses 

 Outre les statistiques descriptives, les analyses effectuées dans la présente étude 

comprenaient la mesure de la taille d’effet au moyen du v de Cramer pour ce qui est des liens 

entre les variables nominales, et le coefficient de corrélation de Pearson pour ce qui est des liens 

entre deux variables continues. Comme Cohen (1992), nous avons considéré que des valeurs de 

0,10, 0,30 et 0,50, en ce qui a trait aux coefficients de corrélation et au v de Cramer, constituaient 

des valeurs faible, moyenne et élevée, respectivement. Les principales analyses, toutefois, 

reposaient sur l’aire sous la courbe (ASC), une valeur obtenue au moyen d’une courbe CRO. 

L’ASC est une valeur statistique relative à la taille d’effet qui est appropriée lorsqu’une variable 

est dichotomique et l’autre est au moins ordinale (Swets, Dawes et Monahan, 2000). Les valeurs 

d’ASC peuvent varier entre 0 et 1, la valeur 0,500 indiquant l’absence de lien entre les deux 

variables. Une valeur d’ASC inférieure à 0,500 signifie que des cotes élevées (à chaque élément 

de l’EFS, aux sous-échelles et à l’évaluation globale du risque) sont associées à de faibles taux 

de résultats (lien négatif) et les valeurs d’ASC se situant entre 0,500 et 1 indiquent que des cotes 

élevées à l’EFS sont associées à des taux de résultats élevés. À titre d’approche heuristique 

indicative, une ASC de 0,560 correspond à une taille d’effet de faible ampleur, tandis que 0,640 

représente une taille d’effet de moyenne ampleur et 0,710 une taille d’effet de grande ampleur, 

car ces valeurs correspondent approximativement aux valeurs d de Cohen de 0,2,  0,5 et 

 0,8 (voir Rice et Harris, 2005). La valeur d’ASC est statistiquement significative lorsque 

l’intervalle de confiance (95 %) ne comprend pas la valeur 0,500.  
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Enfin, la plupart des analyses ont été réalisées sur l’ensemble de l’échantillon ainsi que 

sur quatre sous-groupes de délinquants : les délinquants non autochtones, les délinquants 

autochtones, les délinquantes non autochtones et les délinquantes autochtones. Dans les analyses 

comparant les ASC des sous-groupes de délinquants, on a examiné la différence entre les deux 

valeurs d’ASC
4
. Lorsque l’intervalle de confiance de 95 % pour la différence entre les deux ASC 

ne comprenait pas la valeur zéro, la différence était statistiquement significative (p < 0,05). 

 

                                                 
4
 L’erreur-type (ET) de la différence se définissait comme suit :                      (Hanley et 

McNeil, 1983).   
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Résultats 

  La présente étude visait à évaluer le lien entre l’EFS et les résultats des délinquants à leur 

mise en liberté et dans la collectivité. Pour ce faire, dans la première partie de nos analyses, nous 

avons tenté de déterminer s’il y avait un lien entre d’une part la cote sommaire globale à l’EFS et 

d’autre part le type de première mise en liberté et la proportion de la peine purgée à la première 

mise en liberté. Dans la deuxième partie de nos analyses, nous avons tenté d’évaluer s’il existait 

un lien entre d’une part la cote sommaire globale de l’EFS, les scores aux différents éléments et 

les scores aux sous-échelles (Dossier des antécédents criminels et Dossier sur la gravité des 

infractions) et d’autre part les révocations sans infraction, les réincarcérations pour infraction et 

les réincarcérations pour nouvelle infraction avec violence.  

Lien avec la mise en liberté 

  Le niveau de risque global indiqué par l’EFS (faible, moyen ou élevé) a été comparé au 

type de première mise en liberté. Le tableau 2 présente les types de première mise en liberté par 

rapport aux résultats obtenus à l’EFS. On constate que les niveaux de risque sont modérément 

associés au type de première mise en liberté (v de Cramer = 0,36), les délinquants présentant un 

faible niveau de risque étant plus susceptibles d’obtenir une mise en liberté 

discrétionnaire (semi-liberté et libération conditionnelle totale) et les délinquants affichant un 

niveau de risque élevé étant plus susceptibles d’être mis en liberté à la date de leur libération 

d’office ou ultérieurement. Ainsi, 79 % des délinquants à faible risque ont obtenu une 

semi-liberté à leur première mise en liberté; parmi les délinquants à risque élevé, ce pourcentage 

n’était que de 20 %. Des comparaisons semblables entre l’évaluation globale de l’EFS et le type 

de première mise en liberté, selon le sexe et l’origine, autochtone ou non, sont présentées à 

l’annexe A. On peut y observer des tendances similaires à celles décrites ci-dessus dans ces 

sous-groupes de délinquants.  

 L’évaluation globale de l’EFS a également été comparée à la proportion de la peine purgée à 

la première mise en liberté. Les délinquants condamnés à une peine d’une durée 

déterminée (n = 8 737) ont en moyenne purgé 48 % de leur peine 
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Tableau 2  

Lien entre l’évaluation de l’EFS et le type de première mise en liberté 

Type de mise en liberté 

Évaluation du risque selon l’EFS 

Risque faible  Risque moyen   Risque élevé 

 %  (n)   %  (n)   %  (n) 

Semi-liberté (n = 3 827) 79,4  (1 218)  50,5  (1 908)  20,3  (701) 

Libération conditionnelle 

totale (n = 254) 
8,9  (136) 

 
2,1  (80) 

 
1,1  (38) 

Libération 

d’office (n = 4 374) 
11,4  (175) 

 
46,5  (1 757) 

 
70,7  (2 442) 

Autres (n = 312) 0,3  (4)  0,9  (34)  7,9  (274) 

Total (n = 8 767) 100,0  (1 533)  100,0  (3 779)  100,0  (3 455) 
Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques. Les autres types de mise en liberté sont les suivants : 
maintien en incarcération après la date de libération d’office mais mise en liberté avant la date d’expiration du 
mandat; mise en liberté à la date d’expiration du mandat; et mise en liberté à la date d’expiration du mandat avec 
ordonnance de surveillance de longue durée. La valeur entre parenthèses correspond à la taille de l’échantillon.  

    

 (ET = 22) avant leur mise en liberté. Les évaluations globales du risque étaient significativement 

associées à la proportion de la peine purgée, r = 0,50, p < 0,001, et la taille d’effet était élevée. 

Cela signifie que les délinquants présentant un niveau de risque élevé selon l’EFS ont purgé une 

plus importante proportion de leur peine (M = 60 %, ET = 18) que ceux présentant des niveaux 

de risque moyens (M = 46 %, ET = 20) ou faibles (M = 29 %, ET = 17). Un résumé des 

associations entre la proportion de la peine purgée et l’évaluation globale du risque selon l’EFS, 

dans chacun des sous-groupes, est présenté à l’annexe A. Toutes les associations étaient 

significatives et leur ampleur allait de modérée à importante.  

  Comme il n’y a pas de date d’expiration du mandat dans le cas des délinquants qui 

écopent d’une peine d’une durée indéterminée, il est impossible de calculer quelle proportion de 

leur peine ils ont purgée. L’échantillon comptait 30 délinquants
5
 purgeant une peine d’une durée 

indéterminée, dont 15 présentaient un risque élevé, 11 un risque moyen, et 4 un risque faible 

selon l’EFS. Tous ces délinquants avaient en moyenne purgé 5,7 années (ET = 2,4) de leur peine 

et il n’y avait pas de lien significatif entre la durée de la peine purgée et l’évaluation globale de 

leur niveau de risque selon l’EFS, r = 0,18, p = 0,345.  

                                                 
5
 Comme il est mentionné dans la section Méthode, les contraintes associées à la constitution de l’échantillon, dans 

la présente étude, ont eu pour effet d’exclure un nombre disproportionné de délinquants condamnés à une peine 

d’une durée indéterminée. 
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Lien avec les résultats obtenus dans la collectivité 

Évaluation globale du risque selon l’EFS.  

Le tableau 3 présente le lien entre l’évaluation globale du risque selon l’EFS et les 

résultats obtenus dans la collectivité (ASC et intervalles de confiance). Parmi les délinquants 

constituant l’ensemble de l’échantillon, 23 % se sont vu imposer une révocation sans avoir 

commis de nouvelle infraction, 26 % ont été réincarcérés en raison d’une nouvelle infraction et 

11 % ont été réincarcérés par suite d’une infraction avec violence. On a constaté un lien 

significatif entre l’évaluation globale de l’EFS et tous les résultats présentant une faible taille 

d’effet (ASC se situant entre 0,603 et 0,624). Pour toutes les variables des résultats, la proportion 

des délinquants ayant obtenu chaque résultat augmentait avec le niveau de risque (c.-à-d. que les 

délinquants présentant un faible niveau de risque étaient moins nombreux à obtenir un résultat 

donné que les délinquants affichant un haut niveau de risque). Plus précisément, pour tous les 

résultats examinés, les délinquants à niveau de risque élevé étaient au moins trois fois plus 

nombreux que les délinquants à faible niveau de risque à obtenir les différents résultats (à noter 

que 33 % des délinquants à risque élevé ont été réincarcérés pour avoir commis une infraction, 

comparativement à 10 % des délinquants présentant un faible niveau de risque). 

 

Des analyses similaires portant sur chacun des sous-groupes de délinquants sont 

présentées à l’annexe C (délinquants non autochtones : tableau C1), à l’annexe D (délinquants 

autochtones : tableau D1), à l’annexe E (délinquantes non autochtones : tableau E1) et à 

l’annexe F (délinquantes autochtones : tableau F1). Comme dans le cas de l’échantillon complet, 

la proportion des délinquants à présenter un résultat donné  
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Tableau 3  

Lien entre l’évaluation globale de l’EFS et les résultats obtenus dans la collectivité 

Évaluation globale de l’EFS, par 

résultat  
N  

n de 

résultats 

 % du 

résultat 
ASC IC de 95 % 

       Révocations sans infraction 
      

Risque faible 1 511 162 10,7  

 

,607 

 

 

[,595 - .620] 

 

 

Risque moyen  3 730 812 21,8 

Risque élevé 3 159 985 31,2 

Total 8 400 1 959 23,3 
   

       Réincarcération pour infraction 
      

Risque faible 1 533 157 10,2  

 

,603 

 

 

[,591 - ,614] 

 

 

Risque moyen  3 779 993 26,3 

Risque élevé 3 455 1 148 33,2 

Total 8 767 2 298 26,2 
   

       Réincarcération pour infraction avec 

violence       
Risque faible 1 533 44 2,9  

 

,624 

 

 

[,609 - ,639] 

 

 

Risque moyen  3 779 382 10,1 

Risque élevé 3 455 555 16,1 

Total 8 767 981 11,2 
   

       Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; ASC = aire sous la courbe; IC = intervalle de confiance. 

 

augmentait généralement avec le niveau de risque. Nous avons constaté un lien significatif entre 

l’évaluation globale de l’EFS et tous les résultats obtenus dans la collectivité, dans tous les 

sous-groupes, à une exception près. En effet, les résultats n’indiquent aucun lien significatif entre 

les cotes de l’EFS et les révocations sans infraction des délinquantes autochtones. Toutefois, la 

petite taille de l’échantillon (148 délinquantes autochtones) réduit considérablement l’efficacité 

statistique de cette analyse. 

 Même si la cote de l’EFS était généralement associée aux résultats, dans tous les 

sous-groupes, on a observé de plus faibles ASC dans le sous-groupe des délinquants autochtones 

et des ASC plus élevées dans celui des délinquantes. Des comparaisons par paires ont montré 

que le lien entre l’EFS et les trois types de résultats obtenus dans la collectivité était 

significativement plus faible dans le sous-groupe des délinquants autochtones de sexe masculin 

que dans celui des délinquants non autochtones de sexe masculin; qu’il était significativement 

plus fort dans le sous-groupe des délinquantes non autochtones en ce qui concerne les 

réincarcérations de tous types (comparativement aux sous-groupes des délinquants de sexe 
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masculin non autochtones et autochtones); significativement plus fort dans le sous-groupe des 

délinquantes non autochtones réincarcérées pour avoir commis une infraction avec 

violence (comparativement aux délinquants autochtones de sexe masculin); et significativement 

plus fort dans le sous-groupe des délinquantes autochtones réincarcérées pour infraction avec 

violence (comparativement au sous-groupe des délinquants autochtones de sexe masculin).  

Scores aux sous-échelles  

Les liens entre les résultats correctionnels et les scores obtenus aux deux principales 

sous-échelles de l’EFS (Dossier des antécédents criminels et Dossier sur la gravité des 

infractions) sont présentés aux tableaux 4 et 5. Ces sous-échelles étant des échelles continues (où 

le score total correspond à la somme de tous les éléments de la sous-échelle), nous présentons les 

moyennes et les écarts types, plutôt que la taille de l’échantillon, pour chacune des catégories de 

résultats. Des analyses similaires sont présentées, pour chacun des sous-groupes de délinquants, 

aux annexes C à G (tableaux C2, D2, E2, F2 et G2).  

 Le tableau 4 montre un lien significatif entre le Dossier des antécédents criminels (DAC) 

et tous les résultats correctionnels examinés, la taille d’effet variant de moyenne à élevée. Le lien 

le plus fort est celui entre le DAC et la réincarcération pour infraction (ASC = 0,717). Lorsqu’on 

compare les ASC des tableaux 3 et 4, on constate que les tailles d’effet, dans la sous-échelle 

du DAC, sont significativement plus élevée que dans l’évaluation globale de l’EFS, pour tous les 

résultats (p < 0,01; intervalles de confiance sans chevauchement). Les tailles d’effet étaient 

également beaucoup plus élevées dans le cas du DAC que dans celui du Dossier sur la gravité 

des infractions (DGI), qui était significativement associé aux trois résultats mais dont les tailles 

d’effet allaient de petites à moyennes (voir le tableau 5).  
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Tableau 4  

Lien entre les scores totaux du Dossier des antécédents criminels de l’EFS et les résultats 

obtenus dans la collectivité 

Variables des résultats N  
DAC 

ASC IC de 95 % 
M  (ET) 

Révocations sans infraction 

   
   

Aucune révocation 6 441 13,5  (7,5) 
,669 [,656 - ,682] 

Révocation 1 959 17,9  (6,6) 

Réincarcérations pour infraction 

   
   

Aucune réincarcération 6 469 13,1  (7,4) 
,717 [,706 - ,729] 

Réincarcération 2 298 18,8  (6,4) 

Réincarcérations pour infraction 

avec violence 

   

   

Aucune réincarcération 7 786 14,0  (7,5) 
,705 [,690 - ,721] Réincarcération  981 19,4  (6,4) 

Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; DAC = Dossier des antécédents criminels; ASC = aire sous la 

courbe; IC = intervalle de confiance. 
 

Les liens entre les sous-échelles de l’EFS et les résultats des sous-groupes de délinquants 

sont présentées aux annexes C à F. Dans tous les sous-groupes, le DAC présentait 

systématiquement les tailles d’effet les plus élevées. Globalement, les constatations relatives aux 

délinquants non autochtones étaient très comparables à celles relatives à l’ensemble de 

l’échantillon. Dans le cas des délinquants autochtones, les ASC étaient légèrement plus faibles, 

et le DGI n’était pas significativement associé aux réincarcérations pour infraction. En d’autres 

mots, les sous-échelles (en particulier le DGI) n’ont pas donné d’aussi bons résultats avec les 

délinquants autochtones qu’avec les délinquants non autochtones. Comme dans le cas de 

l’ensemble de l’échantillon, les tailles d’effet du DAC en ce qui concerne tous les résultats 

obtenus par les délinquants de sexe masculin, autochtones ou non, étaient significativement plus 

élevées que celles de l’évaluation globale de l’EFS. 

Chez les délinquantes non autochtones, les tailles d’effet du DAC et du DGI étaient 

sensiblement plus élevées dans le cas des réincarcérations pour infraction et pour infraction avec 

violence, comparativement aux constatations générales. En fait, les tailles d’effet les plus élevées 

constatées dans la présente étude avaient trait à l’évaluation des délinquantes non autochtones au 

moyen du DAC, qui produisait des tailles d’effet particulièrement élevées en ce qui a trait aux 

réincarcérations (ASC = 0,785) et aux réincarcérations pour infraction avec 

violence (ASC = 0,830). Le lien entre le DGI et les révocations était faible (comme dans 
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l’ensemble de l’échantillon), et ne fait que se rapprocher de la valeur statistiquement 

significative, ce qui s’explique probablement par une faible efficacité statistique. Dans le cas des 

délinquantes autochtones, les tailles d’effet étaient généralement comparables ou plus élevées 

que dans l’ensemble de l’échantillon, malgré une efficacité statistique beaucoup plus faible. Par 

conséquent, le DGI n’était pas significativement associé aux révocations ou aux réincarcérations 

pour infraction. Le DAC, par contre, était significativement associé à tous les résultats obtenus 

par les délinquantes autochtones, les tailles d’effet allant de moyennes à élevées. Globalement, 

les analyses des sous-échelles donnent à penser que le DAC est plus efficace que le DGI. 

Comme dans l’ensemble de l’échantillon, les liens entre cette sous-échelle et les résultats 

correctionnels sont généralement faibles dans le sous-groupe des délinquants autochtones et plus 

forts dans celui des délinquantes. 

 

Tableau 5  

Lien entre les scores totaux du Dossier sur la gravité des infractions de l’EFS et les résultats 

obtenus dans la collectivité 

Variables des résultats N  
DGI 

ASC IC de 95 % 
M  (ET) 

Révocations sans infraction    
   

Aucune révocation 6 441 13,4  (8,0) 
,597 [,583 - ,612] 

Révocation 1 959 16,0  (8,0) 

Réincarcérations pour infraction    
   

Aucune réincarcération 6 469 14,0  (8,2) 
,551 [,538 - ,565] 

Réincarcération 2 298 15,4  (8,3) 

Réincarcérations pour infraction avec 

violence 

   

   

Aucune réincarcération 7 786 13,9  (8,2) 
,639 [,621 - ,621] Réincarcération  981 17,9  (7,9) 

Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; DGI = Dossier sur la gravité des infractions; ASC = aire sous la 

courbe; IC = intervalle de confiance. 

 

Les scores aux différents éléments  

En plus d’examiner l’évaluation globale du risque au moyen de l’EFS et de ses 

sous-échelles, nous nous sommes aussi penchées sur le lien entre les éléments de l’EFS, 

considérés individuellement, et les résultats obtenus dans la collectivité (ces analyses sont 

présentées à l’annexe B). Nous avons constaté plusieurs cas où une série d’éléments 
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dichotomiques constituaient ensemble une échelle globale (ainsi, on compte cinq éléments sur le 

nombre de condamnations antérieures, regroupés comme suit : 1, 2 à 4, 5 à 9, 10 à 14, et 15 et 

suivants); dans de tels cas, nous avons présenté les résultats des divers éléments dichotomiques 

mais aussi ceux d’un élément composite unique rendant compte de l’échelle ordinale
6
. Le lien 

entre les éléments et le résultat était généralement faible, malgré quelques liens de force 

moyenne. Le tableau 6 résume les résultats des éléments; il comprend aussi certains éléments 

composites correspondant aux échelles ordinales, le cas échéant. Tout dépendant du résultat 

examiné, entre 24 % et 26 % des éléments de l’EFS ne présentaient pas de lien significatif avec 

le résultat, et entre 11 % et 21 % des éléments présentaient un lien significatif négatif avec ce 

dernier. 

 

                                                 
6
 Dans de tels cas, le SGD coche automatiquement tous les sous- éléments. Il existe d’autres ensembles d’éléments 

dont on pourrait dire qu’ils constituent une échelle ordinale (notamment les éléments relatifs aux dommages 

psychologiques graves, moyens ou légers infligés aux victimes), mais le SGD ne codifie pas ces éléments comme 

s’ils formaient une échelle ordinale, et l’examen des données a montré que les agents de libération conditionnelle ne 

les traitent pas systématiquement comme des sous-éléments. Conformément à la manière dont ils sont souvent cotés, 

nous avons traité ces éléments comme des éléments distincts et indépendants.  
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Tableau 6  

Aperçu des liens entre les éléments de l’EFS et les résultats obtenus dans la collectivité 

Élément de l’EFS  k 
Non significatif 

 Lien négatif 

significatif  

 Lien positif 

significatif 

 %  (k)   %  (k)   %  (k) 

Révocations sans infraction 

   

 

  

 

  Dossier des antécédents 

criminels 26 0  (0) 

 

4  (1) 

 

96  (25) 

Dossier sur la gravité des 

infractions 61 34  (21) 

 

20  (12) 

 

46  (28) 

Total 87 24  (21)  15  (13)  61  (53) 

Réincarcérations pour infraction 

   

 

  

 

  Dossier des antécédents 

criminels 26 0  (0) 

 

4  (1) 

 

96  (25) 

Dossier sur la gravité des 

infractions 61 38  (23) 

 

28  (17) 

 

34  (21) 

Total 87 26  (23)  21  (18)  53  (46) 

Réincarcérations pour infraction 

avec violence 

   

 

  

 

  Dossier des antécédents 

criminels 26 4  (1) 

 

0  (0) 

 

96  (25) 

Dossier sur la gravité des 

infractions 61 34  (21) 

 

15  (9) 

 

51  (31) 

Total 87 25  (22)  11  (9)  64  (56) 
Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; k = nombre d’éléments (soit des éléments uniques soit un 

élément composite composé d’une série d’éléments servant à évaluer le même construct).  

 

Cela signifie que, parmi les éléments retenus qui étaient corrélés négativement, la probabilité que 

le résultat survienne diminuait. Pour ce qui est de l’ensemble des résultats correctionnels, plus de 

la moitié des éléments (de 53 % à 64 %) y étaient associés de façon positive et significative.  

Le DAC comportait la plus forte proportion d’éléments reliés de façon positive et 

significative avec les résultats. Pour ce qui est de l’ensemble des résultats, 96 % des éléments 

du DAC affichaient des tailles d’effet positives et significatives. L’efficacité de la 

sous-échelle DGI est incertaine. En effet, environ la moitié des éléments étaient 

significativement et positivement associés aux révocations (46 %) et aux réincarcérations pour 

infraction avec violence (51 %), mais seuls le tiers d’entre eux (34 %) étaient positivement 

associés aux réincarcérations pour infraction.  
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Pour comparer les facteurs de risque associés aux trois résultats, on a examiné les 

corrélations entre la valeur des ASC de paires de résultats dans l’ensemble de l’échantillon (en 

utilisant des éléments composites lorsque possible). Ainsi, les ASC des 87 éléments relatifs aux 

révocations présentaient une corrélation très forte avec les ASC des 87 éléments relatifs aux 

réincarcérations. Cette corrélation (r = 0,93) signifie que les éléments présentant les ASC les plus 

élevées pour les révocations présentaient également les ASC les plus élevées pour les 

réincarcérations. Dans les résultats portant sur l’ensemble de l’échantillon, les corrélations entre 

les ASC étaient extrêmement élevées et toutes significatives (révocations et réincarcérations pour 

infraction avec violence, r = 0,92; réincarcérations et réincarcérations pour infraction avec 

violence, r = 0,87), ce qui signifie que les éléments présentant les ASC les plus élevées pour l’un 

de ces résultats présentaient également les ASC les plus élevées pour les autres résultats. En 

d’autres mots, les facteurs de risque les plus fiables étaient très semblables pour l’ensemble des 

résultats.  

Globalement, environ la moitié des 87 éléments ou éléments composites de 

l’EFS (45 éléments; 52 %) (résumés au tableau 6), permettaient de prédire les trois résultats, 

selon un lien positif et statistiquement significatif. Ces éléments comprenaient 23 des 

26 éléments (ou éléments composites) du DAC et 20 des 61 éléments du DGI (surtout ceux qui 

évaluaient les infractions antérieures, par opposition aux infractions à l’origine de la peine en 

cours). 

Par ailleurs, 28 (32 %) des 87 éléments ou éléments composites n’étaient associés de 

façon significative et positive à aucun des résultats. En d’autres mots, le tiers des éléments de 

l’EFS n’étaient reliés à aucun des résultats de la manière escomptée (la liste complète de ces 

éléments est présentée à l’annexe G). La totalité de ces éléments, sauf un, figuraient dans le DGI, 

et ils portaient en majorité sur les infractions liées aux drogues, sur des infractions graves, des 

infractions ayant des conséquences importantes pour les victimes et des infractions mettant en 

cause des victimes vulnérables (des enfants et des personnes âgées ou handicapées, par 

exemple).  
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Analyse 

 La présente étude portait sur le lien entre d’une part les éléments, les sous-échelles et 

l’évaluation globale du risque de l’Évaluation des facteurs statiques (EFS), et d’autre part les 

décisions de mise en liberté et les résultats obtenus dans la collectivité. On a constaté un lien 

entre les cotes globales de l’EFS et la première mise en liberté. En effet, les délinquants qui ont 

obtenu des cotes élevées, pour ce qui est du niveau de risque, étaient moins susceptibles de se 

voir accorder une libération discrétionnaire et ils ont purgé une plus forte proportion de leur 

peine avant la date de leur première mise en liberté. Nous avons fait les mêmes constatations 

dans les sous-groupes examinés (délinquants non autochtones, délinquants autochtones, 

délinquantes non autochtones et délinquantes autochtones).  

 Pour ce qui est des résultats obtenus dans la collectivité par l’ensemble des délinquants, 

on a observé des liens significatifs entre l’évaluation globale du risque selon l’EFS et les 

révocations imposées sans qu’une infraction ait été commise, les réincarcérations pour infraction 

et les réincarcérations pour infraction avec violence. Les liens entre l’EFS et les résultats étaient 

plus faibles dans le cas des délinquants autochtones et légèrement plus forts dans celui des 

délinquantes non autochtones. Par ailleurs, les liens entre tous les résultats et la cote globale de 

l’EFS étaient significativement plus faibles chez les délinquants autochtones que chez les 

délinquants non autochtones.  

 En ce qui a trait aux scores totaux aux sous-échelles, le DAC affichait de forts liens avec 

les résultats, tandis que le DGI démontrait des liens acceptables à l’égard de la plupart des 

résultats. Comme pour la cote globale, les liens observés étaient plus faibles dans le cas des 

délinquants autochtones (de sexe masculin et féminin) et semblables ou légèrement plus forts 

dans le cas des délinquantes non autochtones. Dans tous les sous-groupes, toutefois, le DAC 

affichait systématiquement les liens les plus forts avec les résultats (comparativement au DGI et 

à l’évaluation globale du risque).  

 Ces résultats confirment ceux de recherches précédentes ayant démontré que les 

antécédents criminels constituent un facteur de risque robuste (notamment Andrews et 

Bonta, 2010) mais que la gravité de l’infraction est un facteur plus ou moins fiable (ces 

recherches ont été succinctement décrites dans le présent rapport). L’examen des différents 

éléments du DGI indique toutefois que cette sous-échelle rend probablement correctement 

compte des antécédents criminels et de la multicriminalité. Environ la moitié des éléments 



 

 25 

du DGI sont des indicateurs d’infractions antérieures. En d’autres mots, il n’est pas difficile de 

séparer les constructs relatifs à la gravité de l’infraction et ceux concernant les antécédents 

criminels, dans la sous-échelle du DGI, et il se peut qu’une bonne partie du lien constaté entre 

le DGI et les résultats soit attribuable aux indicateurs d’antécédents criminels plutôt qu’aux 

indicateurs de gravité de l’infraction. Fait à noter, la plupart des éléments du DGI qui ne 

présentaient pas de lien significatif et positif avec les résultats servaient à évaluer la présence 

d’infractions graves ou de victimes vulnérables, ce qui confirme les résultats de recherches 

précédentes ayant démontré que la gravité de l’infraction (selon une définition plus étroite que 

celle du DGI) ne constitue pas un facteur de risque confirmé par des données empiriques.  

Pour tous les résultats, la taille d’effet du score total au DAC était considérablement plus 

élevée que celle de l’évaluation globale du risque au moyen de l’EFS. Ainsi, dans l’ensemble de 

l’échantillon, l’évaluation globale du risque selon l’EFS était reliée aux réincarcérations mais son 

effet était de petite taille, tandis que le score total au DAC avait une taille d’effet élevée. La taille 

d’effet élevée du DAC, comparativement à la cote globale, a été constatée dans tous les sous-

groupes, quels que soient le sexe et l’ascendance des délinquants. Les tailles d’effet de la 

sous-échelle du DAC variaient de moyenne à élevée, et étaient significatives pour tous les 

groupes et tous les résultats. Les tailles d’effet de la sous-échelle du DAC étaient également 

supérieures à celles de l’Échelle d’ISR-R1 dans le cas des délinquants de sexe masculin non 

autochtones et à celles de la mesure de substitution à l’Échelle d’ISR (utilisée à des fins de 

recherche) appliquée aux délinquants autochtones et aux délinquantes (Barnum et 

Gobeil, 2012)
7
. Ces constatations donnent à penser que la sous-échelle du DAC est robuste et 

fournit systématiquement plus de renseignements que la cote globale fondée sur le jugement 

professionnel structuré. Le fait que les tailles d’effet des scores totaux soient plus élevées que 

celle de l’évaluation sommaire globale n’a rien d’étonnant puisque des méta-analyses antérieures 

ont montré que les échelles mécaniques ou actuarielles sont plus efficaces que le jugement 

professionnel structuré (Hanson et coll., 2007; Hanson et Morton-Bourgon, 2009) et que les liens 

entre les échelles fondées sur le JPS et les résultats peuvent être variables (Hanson et Morton-

Bourgon, 2009; Helmus et Bourgon, 2011). 

                                                 
7
 Dans leur étude, Barnum et Gobeil (2012) ont examiné les tailles d’effet en lien avec les réincarcérations pour 

infraction et les réincarcérations pour infraction avec violence survenues dans les trois ans suivant la mise en liberté, 

alors que la période de suivi de la présente étude est de cinq ans. Les révocations n’ont pas été examinées dans 

Barnum et Gobeil (2012). 
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 Pour ce qui est des éléments de l’EFS considérés individuellement, plus de la moitié 

d’entre eux étaient liés aux résultats. Les éléments du DAC affichaient une meilleure 

performance, tout comme la sous-échelle dans son ensemble, puisque 96 % d’entre eux 

présentaient un lien significatif avec les résultats. Les éléments de la liste de vérification du DGI 

affichaient une moins bonne performance, seuls la moitié d’entre eux, environ, étant reliés aux 

résultats obtenus dans la collectivité. En outre, nous avons noté que, pour tous les résultats, les 

éléments qui constituaient les facteurs de risque les plus solides étaient très semblables. Dans 

l’ensemble, ces résultats indiquent que plus de la moitié des éléments de l’EFS fonctionnent 

comme prévu, bien qu’il y ait des différences entre les sous-échelles (c.-à-d. que les éléments 

du DAC fonctionnent mieux que ceux du DGI). Les résultats d’une étude précédente indiquent 

toutefois que les évaluateurs accordent plus de poids au DGI qu’au DAC au moment d’évaluer le 

niveau de risque global (Helmus et Forrester, 2014). 

Limites 

La petite taille de l’échantillon de délinquantes autochtones, qui a réduit l’efficacité 

statistique de nos analyses et le nombre de résultats significatifs à l’égard de ce groupe, constitue 

l’une des limites de la présente étude. Compte tenu de la faible efficacité statistique des analyses, 

il faut tenir compte de l’ampleur de la taille d’effet dans l’interprétation des résultats. Or cette 

dernière était souvent semblable à celle observée pour l’ensemble du groupe.  

La faiblesse des niveaux de base a elle aussi réduit l’efficacité statistique des analyses 

relatives aux réincarcérations pour infraction avec violence (le niveau de base s’établissait à 

11 % après cinq ans). Ceci nous amène à décrire les difficultés associées à l’utilisation de la 

réincarcération à titre de critère de résultat, par opposition au critère « toute nouvelle 

condamnation ». Le critère « réincarcération » recouvre les nouvelles infractions commises par le 

délinquant pendant qu’il est sous surveillance dans la collectivité, ou les nouvelles 

condamnations donnant lieu à de nouvelles peines de ressort fédéral. Il se peut que le taux de 

détection des nouvelles infractions augmente du fait que les délinquants sous surveillance font 

l’objet d’une surveillance accrue, mais la plupart des délinquants n’étaient pas sous surveillance 

dans la collectivité pendant la plus grande partie de la période de suivi. Pendant cette période, les 

nouvelles condamnations n’étaient classées sous le résultat « réincarcération » que dans la 

mesure où elles donnaient lieu à une nouvelle peine de ressort fédéral. À titre d’exemple, 

seulement environ 11 % des condamnations pour crimes sexuels (généralement considérés 
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comme des crimes très graves) donnent lieu à l’imposition d’une peine de ressort fédéral (Centre 

canadien de la statistique juridique, 2008). Par conséquent, la proportion de condamnations pour 

récidive échappant à notre définition pourrait être considérable, même en tenant compte de la 

probabilité que toutes les nouvelles condamnations soient consignées pendant que les 

délinquants sont toujours sous surveillance dans la collectivité et qu’après leur période de 

surveillance, les délinquants ayant déjà écopé d’une peine de peine de ressort fédéral sont 

probablement plus susceptibles de commettre une autre infraction grave et de se voir infliger une 

autre peine de ressort fédéral. Il est avantageux d’utiliser la réincarcération comme résultat parce 

qu’il s’agit d’une donnée facile à extraire du SGD, alors que la codification des nouvelles 

accusations ou des nouvelles condamnations, dans le Dossier national des antécédents criminels, 

exigerait beaucoup plus de temps. Il est néanmoins important de mentionner que le fait de ne 

retenir que les résultats liés aux réincarcérations dans des établissements fédéraux constitue une 

limite de l’étude.  

Les autres limites de la présente étude ont trait à des problèmes d’ordre général liés aux 

erreurs de mesure. Les cotes de l’EFS proviennent d’évaluations effectuées par le personnel dans 

le cadre des pratiques d’évaluation courantes du SCC. Par conséquent, on peut généraliser les 

résultats et supposer qu’ils s’appliquent aussi en milieu réel. À l’opposé, toutefois, il n’était pas 

possible d’examiner la qualité ou la fiabilité des évaluations réalisées dans le cadre de l’EFS. Le 

rapport publié à la suite de la précédente étude sur la validité conceptuelle de l’EFS fournit des 

renseignements détaillés sur les éventuels problèmes de fiabilité et de qualité de ces 

évaluations (Helmus et Forrester, 2014). L’ampleur de l’erreur de mesure est inversement 

proportionnelle à l’utilité de l’échelle. Et la non-détection des résultats (notamment de la 

récidive) ajoute une autre possibilité d’erreur dans les constatations de la présente étude.   

Conclusions et recommandations 

L’EFS est une échelle de classement du risque statique conçue pour évaluer le risque de 

récidive criminelle. La présente étude conclut à un lien acceptable entre la cote globale de l’EFS 

et les résultats obtenus dans la collectivité, et l’étude précédente avait établi que son degré de 

validité conceptuelle était également acceptable (Helmus et Forrester, 2014). Dans la présente 

étude, les cotes globales de l’EFS étaient reliées à la première mise en liberté. Les délinquants 

qui ont obtenu des cotes élevées, en matière de risque, étaient moins susceptibles de se voir 

accorder une libération discrétionnaire et ils ont purgé une plus forte proportion de leur peine 
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avant la date de leur première mise en liberté. Nous avons fait les mêmes constatations dans les 

sous-groupes examinés (délinquants non autochtones, délinquants autochtones, délinquantes non 

autochtones et délinquantes autochtones). L’évaluation globale du risque selon l’EFS et les 

résultats aux sous-échelles du DAC et du DGI étaient significativement associés à tous les 

résultats obtenus dans la collectivité examinés dans la présente étude. La plupart des éléments 

du DAC, pris individuellement, étaient significativement reliés aux résultats obtenus dans la 

collectivité; ce lien était plus faible pour les éléments du DGI. Les tailles d’effet étaient plus 

faibles dans le cas des délinquants autochtones (de sexe masculin et féminin) et semblables ou 

légèrement plus élevées dans celui des délinquantes non autochtones.  

Bien que la performance de l’EFS soit acceptable, les constatations énoncées dans le 

présent rapport et dans le rapport précédent (Helmus et Forrester, 2014) montrent qu’il serait 

possible d’en améliorer l’utilité. On pourrait aussi l’utiliser plus efficacement si elle était 

abrégée. En fait, certaines suppressions stratégiques (c.-à-d. l’élimination d’éléments non 

informatifs) pourraient améliorer la capacité d’évaluation du risque de récidive de l’échelle.  

Il se pourrait également que l’on puisse améliorer l’utilité et l’efficience du DAC et 

du DGI en réduisant le nombre d’éléments qui les composent. Rappelons que 27 des éléments ou 

éléments composites du DGI n’étaient reliés à aucun des résultats escomptés, et qu’il pourrait y 

avoir lieu de les supprimer. Il faut songer à conserver certains éléments non reliés aux résultats 

aux fins de déclaration, même s’ils n’ont aucun poids dans les cotes ou les évaluations de l’EFS. 

La présence d’éléments qui ne sont pas des facteurs de risque validés risque toutefois de poser 

problème et de nuire à l’évaluation globale en incitant les évaluateurs à accorder de l’importance 

à des éléments non valides. De plus, même si les éléments restants étaient significativement 

reliés à au moins un des résultats, il est peu probable que tous les éléments du DAC et du DGI 

apportent une valeur ajoutée aux sous-échelles. Il serait possible d’abréger ces échelles en ne 

conservant que les facteurs de risque les plus solides et les plus particuliers, ce qui pourrait 

améliorer l’efficience des évaluateurs et l’exactitude de l’évaluation du risque. L’analyse des 

améliorations à apporter aux échelles devrait reposer sur une synthèse des résultats de la présente 

étude et de celle sur la validité conceptuelle (Helmus et Forrester, 2014). Des analyses sur les 

effets cumulatifs des éléments devraient en outre être réalisées.  

 Compte tenu de la constatation selon laquelle les tailles d’effet de la sous-échelle étaient 

systématiquement et significativement plus élevées que celles de la cote globale de l’EFS, il 
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faudrait également envisager la possibilité d’améliorer la structure de l’EFS. On obtiendrait 

peut-être de plus hauts niveaux d’uniformité et d’exactitude si la cote globale était calculée selon 

une méthode objective au lieu de reposer sur un jugement professionnel structuré. Il faudra 

toutefois soumettre cette possibilité à une réflexion approfondie avant de prendre une décision, 

car la souplesse inhérente à la méthode fondée sur le JPS présente des avantages indéniables.   
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Annexes 

Annexe A : Cote de l’EFS et type de première mise en liberté 

Tableau A1. Lien entre la cote de l’EFS et le type de première mise en liberté : délinquants non autochtones 

Type de mise en liberté 

Évaluation du risque selon l’EFS 

Risque faible Risque moyen  Risque élevé  

 %  (n)  %  (n)  %  (n) 

Semi-liberté (n = 3 003) 78,9  (955) 50,4  (1 528) 21,3  (520) 

Libération conditionnelle 

totale (n = 200) 
8,8  (106) 2,2  (66) 1,1  (28) 

Libération 

d’office (n = 3 260) 
12,0  (145) 46,4  (1 405) 70,0  (1 710) 

Autres (n = 221) 0,3  (4) 1,0  (31) 7,6  (186) 

Total (n = 6 684) 100,0  (1 210) 100,0  (3 030) 100,0  (2 444) 
Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques. Les autres  types de mise en liberté sont les suivants: 

maintien en incarcération après la date de libération d’office mais mise en liberté avant la date 

d’expiration du mandat; mise en liberté à la date d’expiration du mandat; et mise en liberté à la date 

d’expiration du mandat avec ordonnance de surveillance de longue durée. La valeur entre parenthèses 

correspond à la taille de l’échantillon. v de Cramer = ,34. 

 

Tableau A2. Lien entre la cote de l’EFS et le type de première mise en liberté : délinquants autochtones 

Type de mise en liberté 

Évaluation du risque selon l’EFS 

Risque faible Risque moyen  Risque élevé  

 %  (n)  %  (n)  %  (n) 

Semi-liberté (n = 414) 74,0  (57) 42,2  (219) 15,3  (138) 

Libération conditionnelle 

totale (n = 23) 
9,1  (7) 1,7  (9) 0,8  (7) 

Libération d’office (n = 975) 16,9  (13) 55,5  (288) 74,5  (674) 

Autres (n = 88) 0,0  (0) 0,6  (3) 9,4  (85) 

Total (n = 1 500) 100,0  (77) 100,0  (519) 100,0  (904) 
Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques. Les autres types de mise en liberté sont les suivants : 

maintien en incarcération après la date de libération d’office mais mise en liberté avant la date 

d’expiration du mandat; mise en liberté à la date d’expiration du mandat; et mise en liberté à la date 

d’expiration du mandat avec ordonnance de surveillance de longue durée. La valeur entre parenthèses 

correspond à la taille de l’échantillon. v de Cramer = ,30. 
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Tableau A3. Lien entre la cote de l’EFS et le type de première mise en liberté : délinquantes non autochtones 

Type de mise en liberté 

Évaluation du risque selon l’EFS 

Risque faible Risque moyen  Risque élevé  

 %  (n)  %  (n)  %  (n) 

Semi-liberté (n = 278) 84,4  (162) 71,7  (101) 34,1  (15) 
Libération conditionnelle 

totale (n = 22) 
8,8  (17) 2,1  (3) 4,5  (2) 

Libération d’office (n = 75) 6,8  (13) 26,2  (37) 56,8  (25) 

Autres (n = 2) 0,0  (0) 0,0  (0) 4,6  (2) 

Total (n = 377) 100,0  (192) 100,0  (141) 100,0  (44) 

Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques. Les autres types de mise en liberté sont les suivants : 

maintien en incarcération après la date de libération d’office mais mise en liberté avant la date 

d’expiration du mandat; mise en liberté à la date d’expiration du mandat; et mise en liberté à la date 

d’expiration du mandat avec ordonnance de surveillance de longue durée. La valeur entre parenthèses 

correspond à la taille de l’échantillon. v de Cramer = ,33. 
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Tableau A4. Lien entre la cote de l’EFS et le type de première mise en liberté : délinquantes autochtones 

Type de mise en liberté 

Évaluation du risque selon l’EFS 

Risque faible Risque moyen  Risque élevé  

 %  (n)  %  (n)  %  (n) 

Semi-liberté (n = 98) 89,7  (26) 71,5  (50) 44,0  (22) 

Libération conditionnelle 

totale (n = 3) 
3,4  (1) 1,4  (1) 2,0  (1) 

Libération d’office (n = 47) 6,9  (2) 27,1  (19) 52,0  (26) 

Autres (n = 1) 0,0  (0) 0,0  (0) 2,0  (1) 

Total (n = 149) 100,0  (29) 100,0  (70) 100,0  (50) 

Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques. Les autres types de mise en liberté sont les suivants : 

maintien en incarcération après la date de libération d’office mais mise en liberté avant la date 

d’expiration du mandat; mise en liberté à la date d’expiration du mandat; et mise en liberté à la date 

d’expiration du mandat avec ordonnance de surveillance de longue durée. La valeur entre parenthèses 

correspond à la taille de l’échantillon. v de Cramer = ,27. 

 

 

Tableau A6. Lien entre la cote de l’EFS et la proportion de la peine purgée, par sous-groupe 

Sous-groupe r n 

Délinquants non 

autochtones 
,48 6 665 

Délinquants autochtones ,42 1 495 

Délinquantes non 

autochtones 
,51 372 

Délinquantes autochtones ,42 148 

Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques. 

Pour toutes les corrélations, p < 0,001. 
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Annexe B : Lien entre les éléments de l’EFS et les résultats obtenus dans la collectivité 

 

Tableau B1. Lien entre les éléments de l’EFS et les résultats obtenus dans la collectivité (N = 8 767) 

 

  
Révocations sans 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction avec 

violence 

Élément N 
 (n = 1 959)  (n = 2 298)  (n = 981) 

ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % 

Dossier des antécédents criminels                     

Infractions antérieures - tribunal de la jeunesse               

Infractions antérieures – tribunal de la jeunesse? 8 729 ,588 [,576 - ,601] ,629 [,618 - ,641] ,641 [,626 - ,657] 

Condamnations antérieures – tribunal de la jeunesse 

(additionner les cinq éléments qui suivent) 
8 569 ,598 [,584 - ,611] ,650 [,638 - ,663] ,661 [,643 - ,679] 

Quinze condamnations ou plus? 8 569 ,528 [,520 - ,536] ,544 [,537 - ,552] ,548 [,536 - ,560] 

Entre dix et quatorze condamnations? 8 568 ,546 [,536 - ,556] ,568 [,559 - ,578] ,575 [,560 - ,590] 

Entre cinq et neuf condamnations? 8 560 ,564 [,552 - ,576] ,602 [,591 - ,613] ,610 [,594 - ,626] 

Entre deux et quatre condamnations? 8 555 ,584 [,571 - ,597] ,630 [,618 - ,642] ,634 [,618 - ,651] 

Une condamnation? 8 553 ,586 [,573 - ,598] ,630 [,619 - ,642] ,642 [,627 - ,658] 

Condamnations pour infractions figurant aux 

annexes? 
8 627 ,545 [,534 - ,556] ,558 [,548 - ,568] ,586 [,570 - ,602] 

Décisions – Surveillance dans la collectivité? 8 639 ,580 [,567 - ,592] ,623 [,612 - ,635] ,633 [,617 - ,650] 

Décisions – Garde en milieu ouvert? 8 639 ,569 [,557 - ,581] ,600 [,589 - ,612] ,607 [,590 - ,623] 

Décisions – Garde en milieu fermé? 8 642 ,578 [,565 - ,590] ,611 [,600 - ,622] ,629 [,613 - ,646] 

Manquement aux conditions pendant la surveillance 

dans la collectivité? 
8 508 ,573 [,560 - ,585] ,610 [,599 - ,622] ,614 [,597 - ,630] 

Transfèrement disciplinaire d'un milieu ouvert à un 

milieu fermé? 
8 395 ,526 [,519 - ,534] ,535 [,528 - ,542] ,546 [,535 - ,558] 

Rapports disciplinaires en milieu fermé? 8 162 ,537 [,528 - ,546] ,554 [,546 - ,563] ,577 [,563 - ,591] 

Tentative d'évasion, évasion d'un milieu fermé ou 

illégalement en liberté? 
8 491 ,526 [,519 - ,534] ,538 [,531 - ,546] ,554 [,542 - ,566] 

Transfèrement à un établissement pour adultes? 8 556 ,510 [,505 - ,514] ,509 [,504 - ,513] ,513 [,507 - ,520] 
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Révocations sans 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction avec 

violence 

Élément N 
 (n = 1 959)  (n = 2 298)  (n = 981) 

ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % 

Infractions antérieures – Tribunal pour 

adultes 
              

Infractions antérieures - tribunal pour 

adultes? 
8 760 ,560 [,552 - ,568] ,566 [,559 - ,573] ,548 [,539 - ,558] 

Condamnations antérieures – tribunal pour 

adultes (additionner les cinq éléments qui 

suivent) 

8 751 ,637 [,624 - ,650] ,643 [,631 - ,655] ,590 [,573 - ,607] 

Quinze condamnations ou plus? 8 751 ,597 [,584 - ,609] ,603 [,591 - ,614] ,551 [,535 - ,568] 

Entre dix et quatorze condamnations? 8 751 ,612 [,600 - ,625] ,609 [,598 - ,621] ,569 [,553 - ,585] 

Entre cinq et neuf condamnations? 8 751 ,605 [,594 - ,616] ,609 [,598 - ,619] ,578 [,563 - ,592] 

Entre deux et quatre condamnations? 8 750 ,580 [,571 - ,589] ,585 [,576 - ,593] ,562 [,550 - ,573] 

Une condamnation? 8 749 ,561 [,553 - ,568] ,567 [,560 - ,574] ,550 [,540 - ,559] 

Condamnations pour infractions figurant aux 

annexes? 
8 742 ,582 [,570 - ,594] ,560 [,549 - ,572] ,577 [,562 - ,592] 

Sanctions – Surveillance dans la collectivité? 8 748 ,574 [,564 - ,583] ,579 [,570 - ,588] ,558 [,546 - ,570] 

Sanctions – Peine dans un établissement 

provincial? 
8 756 ,592 [,582 - ,603] ,609 [,600 - ,618] ,585 [,572 - ,598] 

Sanctions – Peine dans un établissement 

fédéral? 
8 754 ,566 [,554 - ,578] ,578 [,566 - ,589] ,558 [,542 - ,574] 

Manquement aux conditions pendant la 

surveillance dans la collectivité? 
8 705 ,609 [,598 - ,620] ,620 [,609 - ,630] ,597 [,583 - ,611] 

Placement en isolement à la suite d'une 

infraction disciplinaire? 
8 413 ,601 [,588 - ,613] ,615 [,603 - ,626] ,621 [,604 - ,638] 

Tentative d'évasion, illégalement en liberté 

ou évasion(s)? 
8 714 ,563 [,552 - ,575] ,589 [,578 - ,600] ,566 [,550 - ,582] 

Reclassé à un niveau de sécurité plus élevé? 8 613 ,554 [,543 - ,565] ,574 [,564 - ,584] ,573 [,558 - ,588] 

Manquement aux conditions de la mise en 

liberté? 
8 713 ,595 [,583 - ,608] ,619 [,608 - ,631] ,592 [,576 - ,609] 

Moins de six mois depuis la dernière 

condamnation? 
8 744 ,564 [,553 - ,575] ,589 [,578 - ,600] ,575 [,559 - ,590] 

Aucune période d'un an ou plus sans 

perpétration de crime? 
8 741 ,548 [,538 - ,559] ,586 [,575 - ,596] ,583 [,568 - ,598] 
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Infractions à l’origine de la peine actuelle 
       

Condamnations (additionner les cinq 

éléments qui suivent) 
8 766 ,548 [,534 - ,561] ,587 [,574 - ,600] ,559 [,542 - ,577] 

Quinze condamnations ou plus? 8 766 ,503 [,497 - ,509] ,518 [,512 - ,524] ,510 [,502 - ,519] 

Entre dix et quatorze condamnations? 8 766 ,509 [,501 - ,518] ,532 [,524 - ,541] ,515 [,503 - ,527] 

Entre cinq et neuf condamnations? 8 765 ,534 [,522 - ,547] ,563 [,551 - ,574] ,540 [,523 - ,556] 

Entre deux et quatre condamnations? 8 764 ,535 [,525 - ,545] ,552 [,544 - ,561] ,542 [,530 - ,554] 

Une condamnation? 8 764 ,499 [,497 - 0 500] ,501 [,501 - ,502] ,501 [0,500 - ,502] 

Infractions figurant aux annexes? 8 766 ,478 [,466 - ,490] ,427 [,416 - ,438] ,511 [,496 - ,526] 

  
Révocations sans 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction avec 

violence 

Élément N 
 (n = 1 959)  (n = 2 298)  (n = 981) 

ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % 

Dossier sur la gravité des infractions                     

Infractions antérieures               

Infractions antérieures? 8 764 ,567 [,560 - ,573] ,571 [,565 - ,577] ,561 [,554 - ,568] 

Infractions antérieures graves? 8 754 ,588 [,577 - ,599] ,569 [,559 - ,580] ,593 [,580 - ,606] 

Condamnation pour culture de drogues? 8 750 ,497 [,494 - 0,500] ,498 [,495 - ,501] ,499 [,495 - ,504] 

Condamnation pour trafic de drogues? 8 749 ,505 [,495 - ,514] ,505 [,496 - ,514] ,497 [,484 - ,509] 

Condamnation pour importation de 

drogues? 
8 750 ,499 [,498 - ,501] ,499 [,498 - 0,500] 0,500 [,498 - ,502] 

Condamnation pour incendie criminel? 8 750 ,507 [,502 - ,511] ,503 [0,500 - ,507] ,502 [,497 - ,507] 

Condamnation pour utilisation d'armes 

prohibées? 
8 736 ,520 [,512 - ,528] ,521 [,514 - ,529] ,535 [,524 - ,547] 

Condamnation pour décharge d'armes à 

feu? 
8 733 ,499 [,496 - ,502] ,504 [,501 - ,507] ,508 [,502 - ,513] 

Condamnation pour séquestration ou 

enlèvement? 
8 747 ,501 [,497 - ,506] ,507 [,503 - ,512] ,510 [,503 - ,517] 

Condamnation pour infractions avec 

violence (voies de fait, vol qualifié)? 
8 752 ,604 [,592 - ,616] ,585 [,573 - ,596] ,617 [,602 - ,631] 

Condamnation pour infractions 

sexuelles? 
8 750 ,507 [0,500 - ,513] ,494 [,488 - 0,500] ,506 [,496 - ,515] 

Condamnation pour tentative de meurtre? 8 752 ,501 [,499 - ,503] ,501 [,499 - ,503] ,502 [,499 - ,505] 

Condamnation pour homicide? 8 753 0,500 [,498 - ,502] ,499 [,497 - ,501] ,501 [,498 - ,505] 
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Condamnation pour complot en vue de 

commettre l'un des crimes 

susmentionnés? 

8 748 0,500 [,496 - ,505] ,497 [,493 - ,501] ,505 [,498 - ,512] 

Condamnation pour introduction par 

infraction et perpétration d'un des crimes 

susmentionnés? 

8 725 ,519 [,512 - ,526] ,517 [,511 - ,524] ,526 [,516 - ,537] 

Les victimes étaient-elles des enfants? 8 631 ,509 [,502 - ,515] ,497 [,491 - ,503] ,507 [,498 - ,516] 

Les victimes étaient-elles des personnes 

handicapées ou infirmes? 
8 607 ,502 [0,500 - ,505] 0,500 [,498 - ,502] 0,500 [,498 - ,503] 

Les victimes étaient-elles des personnes 

âgées? 
8 596 ,505 [,501 - ,509] ,504 [0,500 - ,507] ,508 [,502 - ,514] 

Victimes antérieures (additionner les trois 

éléments qui suivent) 
8 679 ,620 [,607 - ,633] ,596 [,583 - ,609] ,635 [,618 - ,652] 

Trois victimes ou plus? 8 679 ,592 [,580 - ,605] ,577 [,565 - ,588] ,610 [,594 - ,627] 

Deux victimes? 8 674 ,600 [,588 - ,612] ,579 [,567 - ,591] ,609 [,592 - ,625] 

Une victime? 8 668 ,600 [,588 - ,611] ,579 [,568 - ,590] ,610 [,595 - ,624] 

A abusé de son pouvoir, de sa situation 

et/ou de son autorité? 
8 647 ,525 [,515 - ,535] ,513 [,503 - ,522] ,527 [,513 - ,541] 

A proféré des menaces de violence 

envers la victime? 
8 514 ,599 [,586 - ,611] ,576 [,564 - ,588] ,612 [,600 - ,628] 

 

 

  
Révocations sans 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction avec 

violence 

Élément N 
 (n = 1 959)  (n = 2 298)  (n = 981) 

ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % 

A menacé la victime avec une arme? 8 388 ,579 [,566 - ,591] ,561 [,550 - ,573] ,595 [,578 - ,611] 

A eu recours à la violence contre la victime? 8 614 ,590 [,577 - ,602] ,572 [,560 - ,583] ,598 [,582 - ,614] 

A utilisé une arme contre la victime? 8 450 ,548 [,537 - ,558] ,541 [,531 - ,551] ,564 [,549 - ,580] 

A causé la mort de la victime? 8 741 ,502 [,499 - ,505] ,499 [,496 - ,501] ,502 [,498 - ,506] 

A causé des blessures graves à la victime? 8 425 ,523 [,514 - ,531] ,515 [,507 - ,523] ,528 [,516 - ,540] 

A causé des blessures légères à la victime? 8 460 ,595 [,582 - ,608] ,576 [,564 - ,588] ,605 [,588 - ,621] 

Tort psychologique grave à la victime? 7 925 ,520 [,512 - ,529] ,505 [,496 - ,513] ,523 [,510 - ,536] 

Tort psychologique moyen à la victime? 7 972 ,568 [,555 - ,580] ,552 [,540 - ,564] ,587 [,570 - ,605] 
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Tort psychologique faible à la victime? 8 059 ,591 [,578 - ,604] ,567 [,555 - ,580] ,599 [,582 - ,616] 

Durée de la peine antérieure (additionner les 

quatre éléments qui suivent) 
8 762 ,589 [,579 - ,599] ,606 [,596 - ,616] ,601 [,588 - ,614] 

Plus de 24 ans? 8 762 0,500 [,499 - ,501] 0,500 [,499 - 0,500] 0,500 [,499 - ,501] 

Entre 10 et 24 ans? 8 760 ,501 [,498 - ,504] ,503 [0,500 - ,506] ,504 [,499 - ,509] 

Entre cinq et neuf ans? 8 759 ,505 [,499 - ,512] ,514 [,508 - ,521] ,523 [,513 - ,533] 

Entre un jour et quatre ans? 8 753 ,591 [,582 - ,600] ,603 [,595 - ,611] ,590 [,580 - ,601] 

Infractions à l'origine de la peine actuelle 
       

Infraction grave? 8 766 ,471 [,460 - ,483] ,420 [,409 - ,431] ,498 [,484 - ,513] 

Condamnation pour culture de drogues? 8 765 ,490 [,487 - ,493] ,488 [,486 - ,491] ,491 [,487 - ,494] 

Condamnation pour trafic de drogues? 8 766 ,457 [,448 - ,466] ,458 [,450 - ,466] ,447 [,437 - ,457] 

Condamnation pour importation de drogues? 8 763 ,489 [,487 - ,492] ,486 [,484 - ,488] ,488 [,486 - ,490] 

Condamnation pour incendie criminel? 8 766 ,503 [0,500 - ,506] 0,500 [,497 - ,503] ,501 [,497 - ,505] 

Condamnation pour utilisation d'armes 

prohibées? 
8 760 ,498 [,491 - ,504] ,505 [,498 - ,512] ,519 [,509 - ,530] 

Condamnation pour décharge d'armes à feu? 8 766 ,497 [,494 - 0,500] ,499 [,496 - ,502] ,507 [,502 - ,513] 

Condamnation pour séquestration ou 

enlèvement? 
8 763 ,497 [,492 - ,502] ,491 [,486 - ,496] ,499 [,492 - ,506] 

Condamnation pour infractions avec 

violence (voies de fait, vol qualifié)? 
8 762 ,554 [,542 - ,567] ,520 [,508 - ,531] ,600 [,583 - ,616] 

Condamnation pour infractions sexuelles? 8 765 ,474 [,468 - ,481] ,460 [,454 - ,465] ,468 [,460 - ,475] 

 

  
Révocations sans 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction 

Réincarcérations pour 

infraction avec 

violence 

Élément N 
 (n = 1 959)  (n = 2 298)  (n = 981) 

ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % 

Condamnation pour tentative de meurtre? 8 765 ,498 [,496 - 0,500] ,497 [,495 - ,499] ,497 [,495 - 0,500] 

Condamnation pour homicide? 8 766 ,493 [,489 - ,498] ,489 [,485 - ,493] ,492 [,487 - ,497] 

Condamnation pour complot en vue de 

commettre l'un des crimes 

susmentionnés? 

8 762 ,488 [,484 - ,493] ,486 [,482 - ,490] ,490 [,484 - ,496] 

Condamnation pour introduction par 

effraction et perpétration d'un des crimes 

susmentionnés? 

8 767 ,504 [,498 - ,509] ,504 [,499 - ,509] ,506 [,498 - ,513] 
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Les victimes étaient-elles des enfants? 8 754 ,476 [,470 - ,482] ,467 [,461 - ,472] ,477 [,470 - ,485] 

Les victimes étaient-elles des personnes 

handicapées ou infirmes? 
8 749 ,501 [,499 - ,504] ,497 [,495 - ,499] ,499 [,496 - ,502] 

Les victimes étaient-elles des personnes 

âgées? 
8 738 ,503 [,498 - ,508] ,501 [,497 - ,505] ,506 [0,500 - ,513] 

Victimes de l’infraction à l’origine de la 

peine actuelle (additionner les trois 

éléments qui suivent) 

8 752 ,533 [,520 - ,547] ,498 [,484 - ,511] ,589 [,571 - ,608] 

Trois victimes ou plus? 8 752 ,511 [,501 - ,520] ,513 [,504 - ,522] ,550 [,536 - ,564] 

Deux victimes? 8 752 ,523 [,511 - ,535] ,519 [,508 - ,530] ,573 [,557 - ,590] 

Une victime? 8 750 ,530 [,518 - ,543] ,481 [,469 - ,493] ,565 [,549 - ,581] 

A abusé de son pouvoir, de sa situation 

et/ou de son autorité? 
8 757 ,482 [,472 - ,491] ,469 [,461 - ,478] ,502 [,489 - ,516] 

A proféré des menaces de violence envers 

la victime? 
8 725 ,540 [,528 - ,553] ,516 [,505 - ,528] ,588 [,572 - ,605] 

A menacé la victime avec une arme? 8 702 ,529 [,518 - ,541] ,516 [,505 - ,526] ,568 [,552 - ,584] 

A eu recours à la violence contre la 

victime? 
8 746 ,524 [,512 - ,536] ,491 [,480 - ,502] ,535 [,519 - ,551] 

A utilisé une arme contre la victime? 8 735 ,504 [,494 - ,513] ,494 [,486 - ,503] ,525 [,512 - ,538] 

A causé la mort de la victime? 8 760 ,490 [,485 - ,495] ,483 [,478 - ,487] ,487 [,482 - ,493] 

A causé des blessures graves à la victime? 8 717 ,494 [,486 - ,502] ,479 [,471 - ,487] ,495 [,484 - ,506] 

A causé des blessures légères à la 

victime? 
8 724 ,529 [,517 - ,540] ,497 [,486 - ,507] ,532 [,516 - ,547] 

Tort psychologique grave à la victime? 8 369 ,469 [,459 - ,479] ,446 [,437 - ,455] ,479 [,466 - ,493] 

Tort psychologique moyen à la victime? 8 371 ,519 [,507 - ,531] ,501 [,490 - ,512] ,565 [,548 - ,582] 

Tort psychologique faible à la victime? 8 446 ,542 [,530 - ,554] ,504 [,492 - ,516] ,562 [,545 - ,579] 

Durée de la peine actuelle (additionner les 

quatre éléments qui suivent) 
8 767 ,467 [,459 - ,474] ,482 [,474 - ,490] ,494 [,483 - ,506] 

Plus de 24 ans? 8 767 ,498 [,497 - ,499] ,499 [,498 - 0,500] 0,500 [,498 - ,502] 

Entre 10 et 24 ans? 8 767 ,492 [,489 - ,494] ,496 [,493 - ,499] ,498 [,494 - ,502] 

Entre cinq et neuf ans? 8 767 ,465 [,458 - ,473] ,480 [,472 - ,488] ,493 [,482 - ,504] 

Entre un jour et quatre ans? 8 765 ,502 [,499 - ,504] ,503 [,501 - ,505] ,502 [,499 - ,505] 
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Annexe C : Analyses des résultats obtenus dans la collectivité par les délinquants non 

autochtones 

 

Tableau C1. Lien entre la cote globale de l’EFS et les résultats obtenus dans la collectivité par les 

délinquants non autochtones 

Cote globale de l’EFS, par résultat  N  n avec résultat  % résultat ASC IC de 95 % 

       Révocations sans infraction 
      

Risque faible 1 191 110 9,2 

,614 

 

[,600 - ,629] 

 

 

 

Risque moyen  2 987 615 20,6 

Risque élevé 2 245 678 30,2 

Total 6 423 1 403 21,8 
   

       Réincarcération pour infraction 
      

Risque faible 1 210 128 10,6 

,598 

 

[,585 - ,612] 

 

,612 

 

Risque moyen  3 030 775 25,6 

Risque élevé 2 444 782 32,0 

Total 6 684 1 685 25,2 
   

       Réincarcération pour infraction  

avec violence       

Risque faible 1 210 34 2,8 

,623 

 

[,605 - ,641] 

 

,641 

 

Risque moyen  3 030 298 9,8 

Risque élevé 2 444 376 15,4 

Total 6 684 708 10,6 
   

       Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; ASC = aire sous la courbe; IC = intervalle de confiance. 
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Tableau C2. Lien entre les cotes aux sous-échelles de l’EFS et les résultats obtenus dans la 

collectivité par les délinquants non autochtones 

Variables résultats N  

Antécédents 

criminels 

Gravité de 

l’infraction 

ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % 

Révocations sans infraction        
Aucune révocation 5 020 

,677 ,662 - ,692 ,598 [,582 - ,615] 
Révocation 1 403 

        Réincarcérations pour infraction 
       

Aucune réincarcération 4 999 
,718 ,705 - ,731 ,544 [,528 - ,560] 

Réincarcération 1 685 

        Réincarcérations pour infraction 

avec violence        

Aucune réincarcération 5 976 
,709 ,691 - ,727 ,641 [,620 - ,662] 

Réincarcération  708 

        Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; ASC = aire sous la courbe; IC = intervalle de confiance. 
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Annexe D : Analyses des résultats obtenus dans la collectivité par les délinquants 

autochtones 

 

Tableau D1. Lien entre la cote globale de l’EFS et les résultats obtenus dans la collectivité par 

les délinquants autochtones 

Cote globale de l’EFS, par résultat  N  
n avec 

résultat 

 % 

résultat 
ASC IC de 95 % 

       Révocations sans infraction 
      

Risque faible 77 18 23,4  

 

,544 

 

 

[,517 - ,572] 

 

 

,572 

Risque moyen  513 141 27,5 

Risque élevé 810 279 34,4 

Total 1 400 438 31,3 
   

       Réincarcération pour infraction 
      

Risque faible 77 18 23,4  

 

,529 

 

 

[,503 - ,554] 

 

 

,554 

Risque moyen  519 179 34,5 

Risque élevé 904 341 37,7 

Total 1 500 538 35,9 
   

       Réincarcération pour infraction avec 

violence       

Risque faible 77 8 10,4  

 

,543 

 

 

[,511 - ,576] 

 

 

,576 

Risque moyen  519 74 14,3 

Risque élevé 904 167 18,5 

Total 1 500 249 16,6 
   

       Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; ASC = aire sous la courbe; IC = intervalle de confiance. 
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Tableau D2. Lien entre les cotes aux sous-échelles de l’EFS et les résultats obtenus dans la 

collectivité par les délinquants autochtones  

Variables résultats N  

Antécédents 

criminels 

Gravité de 

l’infraction 

ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % 

Révocations sans infraction        
Aucune révocation 962 

,605 ,574 - ,636 ,545 [,513 - ,577] 
Révocation 438 

        Réincarcérations pour infraction 
       

Aucune réincarcération 962 
,654 ,625 - ,682 ,471 [,441 - ,502] 

Réincarcération 538 

        Réincarcérations pour infraction 

avec violence        

Aucune réincarcération 1 251 
,622 ,586 - ,659 ,540 [,501 - ,579] 

Réincarcération  249 

        Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; ASC = aire sous la courbe; IC = intervalle de confiance. 
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Annexe E : Analyses des résultats obtenus dans la collectivité par les délinquantes non 

autochtones  

 

Tableau E1. Lien entre la cote globale de l’EFS et les résultats obtenus dans la collectivité par les 

délinquantes non autochtones 

Cote globale de l’EFS, par résultat N  
n avec 

résultat 

 % 

résultat 
ASC IC de 95 % 

       Révocations sans infraction 
      

Risque faible 190 25 13,2  

 

,576 

 

 

[,509 - ,643] 

 

 

,643 

 

Risque moyen  141 34 24,1 

Risque élevé 42 8 19,0 

018, Total 373 67 18,0 
   

       Réincarcération pour infraction 
      

Risque faible 192 8 4,2  

 

,688 

 

 

[,610 - ,767] 

 

 

,767 

 

Risque moyen  141 21 14,9 

Risque élevé 44 10 22,7 

Total 377 39 10,3 
   

       Réincarcération pour infraction avec 

violence       

Risque faible 192 2 1,0  

 

,748 

 

 

[,622 - ,873] 

 

 

,873 

 

Risque moyen  141 6 4,3 

Risque élevé 44 6 13,6 

Total 377 14 3,7 
   

       Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; ASC = aire sous la courbe; IC = intervalle de confiance. 
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Tableau E2. Lien entre les cotes aux sous-échelles de l’EFS et les résultats obtenus dans la 

collectivité par les délinquantes non autochtones 

Variables résultats N  

Antécédents 

criminels 

Gravité de 

l’infraction 

ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % 

Révocations sans infraction        
Aucune révocation 306 

,670 ,607 - ,734 ,572 
[0,500 - 

,645] Révocation 67 

        Réincarcérations pour infraction 
       

Aucune réincarcération 338 
,785 ,708 - ,862 ,650 [,561 - ,740] 

Réincarcération 39 

        Réincarcérations pour infraction 

avec violence        

Aucune réincarcération 363 
,830 ,729 - ,932 ,819 [,723 - ,915] 

Réincarcération  14 

        Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; ASC = aire sous la courbe; IC = intervalle de confiance. 
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Annexe F : Analyses des résultats obtenus dans la collectivité par les délinquantes 

autochtones 

 

Tableau F1. Lien entre la cote globale de l’EFS et les résultats obtenus dans la collectivité par les 

délinquantes autochtones 

Cote globale de l’EFS, par résultat N  
n avec 

résultat 

 % 

résultat 
ASC IC de 95 % 

       Révocations sans infraction 
      

Risque faible 29 6 20,7  

 

,562 

 

 

[,464 - ,660] 

 

 

,660 

 

Risque moyen  70 17 24,3 

Risque élevé 49 16 32,6 

Total 148 39 26,4 
   

       Réincarcération pour infraction 
      

Risque faible 29 2 6,9  

 

,619 

 

 

[,526 - ,712] 

 

 

,712 

 

Risque moyen  70 16 22,9 

Risque élevé 50 15 30,0 

Total 149 33 22,2 
   

       Réincarcération pour infraction avec 

violence       

Risque faible 29 0 0,0  

 

,684 

 

 

[,549 - ,818] 

 

 

,818 

 

Risque moyen  70 4 5,7 

Risque élevé 50 6 12,0 

Total 149 10 6,7 
   

       Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; ASC = aire sous la courbe; IC = intervalle de confiance. 
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Tableau F2. Lien entre les cotes aux sous-échelles de l’EFS et les résultats obtenus dans la 

collectivité par les délinquantes autochtones 

Variables résultats N  

Antécédents 

criminels 

Gravité de 

l’infraction 

ASC IC de 95 % ASC IC de 95 % 

Révocations sans infraction        
Aucune révocation 109 

,629 ,531 - ,727 ,594 [,487 - ,700] 
Révocation 39 

        Réincarcérations pour infraction 
       

Aucune réincarcération 116 
,698 ,601 - ,794 ,573 [,464 - ,682] 

Réincarcération 33 

        Réincarcérations pour infraction 

avec violence        

Aucune réincarcération 139 
,762 ,663 - ,861 ,737 [,620 - ,855] 

Réincarcération  10 

        Remarque. EFS = Évaluation des facteurs statiques; ASC = aire sous la courbe; IC = intervalle de confiance. 
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Annexe G : Éléments n’ayant de lien significatif et positif avec aucun résultat 

Dossier des antécédents criminels  

- Condamnations pour infractions figurant aux annexes et à l’origine de la peine actuelle 

 

Dossier sur la gravité des infractions  

- Infractions antérieures– Condamnation pour culture de drogues 

- Infractions antérieures– Condamnation pour trafic de drogues 

- Infractions antérieures– Condamnation pour importation de drogues 

- Infractions antérieures– Condamnation pour tentative de meurtre 

- Infractions antérieures– Condamnation pour homicide 

- Infractions antérieures– Condamnation pour infractions sexuelles 

- Infractions antérieures– Condamnation pour complot en vue de commettre l’un des crimes 

susmentionnés 

- Infractions antérieures– Victimes étaient des personnes handicapées ou infirmes 

- Infractions antérieures– A causé la mort de la victime 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Infractions graves 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour culture de drogues 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour trafic de drogues 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour importation de drogues 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour incendie criminel 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour séquestration ou enlèvement 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour tentative de meurtre 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour homicide 

Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour infractions sexuelles 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour complot en vue de 

commettre l’un des crimes susmentionnés 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Condamnation pour introduction par effraction 

et perpétration d'un des crimes susmentionnés 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Victimes étaient des personnes handicapées ou 

infirmes 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Victimes étaient des enfants 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Victimes étaient des personnes âgées 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – A abusé de son pouvoir, de sa situation et/ou 

de son autorité 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – A causé la mort de la victime 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Lésions graves 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Tort psychologique grave à la victime 

- Infractions à l’origine de la peine actuelle – Durée de la peine  

 


